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Après une longue tyrannie qui laissait tant d'abus 
ù 1ldruirc dans toutes les branches d'adminlstra 
tiun , nous y avons JlOrté la main pour celle qui 
11011s concernait; non point avec la prétention de 
tout réparer instantanément, tàd1e immense que 
les premiers désordres d'une rénovation politique 
ne permettent guère <l'accomplir d'emblée , mais 
ave« la ferme intention de déblayer le terrain et 
d'ouvrir la voie aux améliorations que l'avenir in 
trnduira. Le malaise général qui a produit la révo 
lution, se «unposait du ressentiment d'une ruulti 
tude <l'abus, de vexations, d'injustices particulières, 
qui tôt ou tard ne pouvaient manquer de faire ex 
plosion. 

Cette explosion a eu lieu, le bras pulssaut du 
peuple a violemment arraché le mal à sa racine : 
il cou fic à votre sagesse le soin de réaliser les bien 
faits de notre glorieuse révolution : pour prix de 
son courage et de sou dévouement, pour indem 
uih: de ses longues souffrances, il vous demande 
de réédiner :'t neuf et dans son intérêt l'édifice si 
laborieusement construit, pendant quinze ans, dans 
l'intérêt du despotisme. 

C'est là, messieurs, votre belle et noble mission; 
ce sera votre gloire et l'honneur de vos jours que 
de l'avoir accomplie. Tous les habitants de la Bel 
~i1p1c recevront avec reconnaissance les institutions 
dont vous allez doter notre patrie : tous les fonc 
tionnaires de l'État obéiront avec empressement 
aux ordres fille vous leur donnerez. 

.J'ai l'honneur <le déposer sur le bureau de la 
rharubre , avec ce rapport, un recueil spécial des 
arrêtes du gouvernement provisoire, relatifs à l'ad 
nunistratiou de la justice; 

I'n tableau, par ordre de dates, des nominations 
fuites dans l'ordre judiciaire et dans l'administra 
tion de la justice; 

1:11 tableau du personnel composant actuellement 
les cours supérieures de justice et les tribunaux de 
première instance; 
I'n tableau <lu personnel tics bureaux du comité 

de la justice, avec la désignation de leurs aurihu 
lions. 

Brus elles, le 8 ,lt'.·cemhre 18:50. 

L'administrateur gé11éral de la justice, 

ALEX, GE?tDEBlE~. 

le secrétaire général ad interim , 

n.\PPOflT OE M. COGHI::N. 

P. F. CuEs. 

(A. C.J 

Situation du dtlpartemcnt des finances. 

Rapport foil dans la séance du 11 décembre 18:;(I, par 
1\1. IOGIIEN, adrnlnlstrateur uénérai des finances, 

ME881f.CRS, 

Appelé à vous rendre compte de la situation de 
l'administration des finances, j'ai besoin de toute 
votre indulgence pour me soutenir dans la tâche qui 
m'est imposée: vous ne me la refuserez pas. 
Plusieurs d'entre vous le savent, messieurs : loin 

qu'aucun motif d'ambition personnelle m'ait fait 
rechercher les fonctions qui m'amènent aujourd'hui 
dans celle enceinte , r-e n'est qu'en faisant abnéga 
tion de mes habiuules , de mes golits, je dirais 
aussi de mes iutéréts, si dvs iutéréts privés devaient 
èu-e mis dans la balance lorsqu'il s'agit de l'intérét 
publie, f[UC j'ai pu 111c déterminer :'t les accepter. 
Le gouvernement national qui s·,:tait improvisé au 
bruit du canon, pour li défense de nos droits, pour 
le triomphe de nos libcru-s , réclama il mes ser 
vices , qu'il jugeait pouvoir être utiles au pays. Dès 
lors m'était-il permis d'hésiter? ... Je me soumis 
donc à cc que l'on exigeait de moi, sans considérer 
le sacrifice de 1110n repos, 11i l'insullisanee de mes 
forces, sans envisager non plus la grave responsa 
bilittl qu'assumaient sur leurs tt'.·h•s ceux qui ne 
craignaient point de s'associer i1 l'action gouverne 
mentale , dans un moment où les l~gions hollan 
daises quittaient à peine les murs tic Bruxelles et 
campaient encore à nos portes. Je voulus ainsi 
payer le tribut que tout citoyen doit à la pau-ie , 
prét à remettre en des mains plus habiles la charge 
à laquelle m'appelait une honorable ronûance, 
lorsque les temps seraient devenus moins critiques, 
lorsque la chose publique n'aurait plus besoin du 
concours de mon zèle. 
Est-il hesuin , messieurs , de vous dire les diffi 

cultes de tout genre dont furent euvironnés mes 
premiers pas dans la currièrei Je me trouvais, en 
prenant les rénes d'une administration aussi vaste 
<111c compliquée, Ù(;pourvu à la fois et de rétroactes 
quelconques, et du personnel nécessaire pour rem 
placer non-seulement la direction centrale qui sié 
geait à La Haye, mais les employés des provinces 
<JUi avaient abandonné leur poste. Toul était à 
créer , et tous éléments d'organisation manquaient. 

l\les premiers soins eurent pour objet de consti 
tuer l'administration génfrale, centre d'où devaient 
partir les directions i1 faire passer sur tous les 
points du tcrritui: e. Je m'occupai ensuite de réor- 



ganiser le persouuel dans les proviuces , ,r) 1•tabli1' { un aperçu ûcs recettes qui ont été clît't-tnt•es de 
le cours c·•~gulit•r- de l'aduiiulstrauou , d'y activer la puis ,111t• la Helgique s .. est «mstitué« iudt~11cu~lanl(', 
rcnuve des impôts, paralysru par rt,fl't·l inévituhle et des recouvrements ap1u·oxiui:11ifs pour le tenue 
(les t·irt·onslantt'~. Au milieu tic t'e~ travaux multi- «p1i rrsu- :1 s'écouler jus(1u·:a la lin de l'tt\t"l'(·i,·e 
pljt~s, je ne nt~gli~t•ai pas les aruéliorutions uuué- IH~tt; entln, un état <les souunes qui ont ~lé pnyc~es 
rielles que les contrihuahlcs a,.,ient lieu ,r.-spt'•rPr par le.~ tr(~sur untiunal. 
tlc notre l'l'{-;t~n,~ratiun politiqu«. 1 .. ~1 ~uppres~ion de Pour r•··paudrt• plus 1lt' ('}a.-tt'' ()au~•·<• rapporl, je~ 
la loterie: Jt• rapport de riull'l'lu·,~lation 1uiuis1t~... lu d iviserni en autant d(\ !,et·lio11~ •111'il ) a dadrui 
riclle qui avait hau~st• h· prix du timbre des jour- 11ist1·:atiun~ dillt~f't1UtPs all:u·Ju;cs au d,~pa1·1t•uu•111 ,le~ 
naux cl des ntli<"lu.·s; la ee~sation des ~•\nt'~ (JUP l(, flnances ; j .. aurai ains], uressieurs, ù vous entreteuir 
système tic lt~gislë1lio11 en Yi~11t't11· fah,;1il pe:,cr ~ur surrvssivcmcut, 
les distilleries cl les brasseries ; la su Pl nvssiun des l)cb «on tribu t ions: 
loges, l'abrogation de r~u·rt~lt'· qui a~~ujcllissail les Ile l'euregisuvment: 
passages d'eau ,'t la rnn tribu Lion foncière : t'es a tué- Des postes: 
llorations et quelques autres 1111c je me f,'•li('ilc De la garantie des matières d'or et d'argent, cl 
d'avoir provoquées. étaient les plus urgentes; elles des monnaies : 
garantissent à la nation que celles qui peuvent Des domaincs ; 
,;trc encore dans son vo-u seront successivement Du trésor. 
introduites. 
Quelques obstacles qu'alt dû Iaire t.~prou,·cr à la 

marche de l'adurinistrntion une secousse qui a re 
nouvelé notre ordre politique tout entier, j'ai la 
satisfuctiou de pouvoir vous annoncer que, dans 
toutes les provinces et les parties de prov ince où 
l'autorité du gouverncnicnt belge est recounnc , le I les patentes: 
service se fait aujourd'hui avec une rt!gularité par 
faite. Partout les employés rivalisent de zèle, et, 
dans beaucoup de Iocalités , les coutribuahles mon 
trcnt ~\ s'acquitter envers le trésor un empresse 
ruent digne des plus gtauds éloges : c'est que le 
patriotisme ne se mnnifeste pas seulement par des 
actes de courage : ils sont aussi de dignes pa trio les, 
ceu x qui subviennent aux besoins de rf~tat, sur 
tout tians ces premiers moments d'une révolution 
sociale où tant. de dépenses sont commandées par 
la plus pressante de toutes les nécessités ~ le salut 
du 1-~ays. 
,. <HIS n'attendez pas de moi, messieurs, 'I ne je 

vous présente un tableau complet et détaillé de 
l'état actuel de nos finances, des ressources que 
nous pouvons attendre de l'nvenir , des charges 
qu'i I dui l nous a pporter. I ... es matériaux manquent 
pour un semblable travall , méme eu faisant. abs 
traction de I'Intluenee qu'aura sur notre situation 
ûnaucière la liquidation indispensable avec la llol 
lande. Trop d'incertitude rt•~ne encore sur le pro 
dui t prt:.su1ué des impôts, sur la hauteur des dé 
penses auxquel les notre nouvel 1::ta t aura à sa tisfaire. 
C'est, au surplus, une uuuière 'IUÎ pourra être 
traitée avec pl118 d'opportunité lorsque nous vien 
drons soumettre à votre assemblée le budget pour 
l'exercice i 83 t. 
J'aurai fait aujourd'hui tout cc qu'il était en mon 

pouvoir, en mettant sous vos yeux un exposé de 
mes actes et des principes que je me suis prescrits; 

CO~îlUBt;TIO~S~ 

Cette branche d'administration comprend : 
i O Les contribut ions directes , c~csl-ù-dirc la 

con tribu tiou fou ci ère, la contribution perse nncllc, 

2° Les a crises ; 
3° Les douanes, 

§ 1. Contributions directes. 

Chaque année, lors de t, discussion du budget 
dPs voies et moyens de r1t1at, les bases <lP ln répar 
tition. entre les provinces, du contingent fixé de la 
contribution foncière, excitaient des réclnmations 
nombreuses : le besoin, la justice d'en adopter Je 
nouvelles, sont g{~néralcn1ent reconnus. 

Les lois (JUi r('-glcnt l'assieue <le la contribution 
personnelle cl celle <lu droit de patentes n'exigent 
(Hts moins impérieusement une réforme. L'adminis 
tration le sent, et elle n'a pas attendu jusqu'uujour 
d'hui pour s'occuper de rassembler les éléments 
propres à préparer les voies à rel ,;gar{I. 

niais, dans des matières nussi importantes et 
aussi diflicilcs , proc,' der avr«: prt~cipital ion serait 
une faute qui pourrait avoir les suitP~ les plus fu 
nestes pour· le hien-étre général. l/i1nt~1·êt même 
des eontribnables rounuande <l'y consacre» un mûr 
et sér ieux examen. 

Le système par lequel sont rt~giès les contrihu 
tions directes n'a donc subi aurun <'haugr•rucnl.. 
En at tendant l'époque où il puisse être convenable 
ment modltlé, l'administration s'ellorcera d'en ren 
d rc l'application moins onéreuse en tout ,·c qui 
concerne les rapports de ses agcuts avec les con 
tribuables, l\l cet le observation a spécialement trait 



PltCES .Jl'~TIFH:.\'flYES, '.'i0 ::H:;. 11.\Pl'0HT HE M. COGIIE~. 

aux lois sur la ro111rih111iu11 personnelle ri sur les 
patentes. C'est dans la 11111mc vue qu'elle rcrher 
rhern, pa1·111i ceue 11111lti111«1e ,111 for111alitér, w~11anh·s 
qui ont donné lieu :·1 tant tic plaintes , les,p1ell"s 
pourraient ,ii1•e inunédiutement supprimées sans 
que l'on eût ;'1 naiudre 1111c la fraude seule eu tirût 
avantage. 
J'ai déji1 dit un 11101 du rapport de l'at'l'l'lt; 1111i 

avait soumis :·, la contribution Iotu-iérc les passaµt•s 
d'eau el les p1ld1rs dans lt•s riviL·rcs : c'i'l al'lc du 
~ouver1wmcnl prn\·is11i1·e t'sl tin:; novembre. 

Il 1·1:s11!tetlt>s 1\nnn,··l's re1·11PilliP~s111· !Pspl'ntluits 
d1~s coutributiuns ,lirt•rtPs, qul' ks n·ntr,·•l's <111 mois 
d'octobre se sont 1'•\evfrs ù 1.2:-,0,IHHl florins, su11111w 
ronrlc; et que rt'lles lies mois <le 110,·<•111hr<' et. d,:_ 
rembrc peuvent être évaluées à :2,ü00,000 fk:·111s. 

§ Il. :lcci.~es. 

Parmi les i111p,Hs sur lesquels l:tait fo11d1: le r;~~ 
ti•mc des l'C<'t'llt's tic l'État, il 11'e11 l:tait p11i11l qui 
eussent soulevé plus de méruutentcmcnt , provnqué 
plus de plaintes, que les coutributious iudircctcs 
eonuues sous le nuru d'accises, Aussi était-ce dans 
ecue partit' du sysli•mc liuancicr que la prédilce 
lion de l'ancien gouvernement pour les provinces 
hollandaises s'était surtout manifestée. 

Bdormcr entièrement la l(·gislation sur )e:, :w 
cises, n'émit pas chose :1 laquelle jj fùt Jll'l'IIIÎS dt• 
songer au milieu dr-s embarras qui assaillnivn: tft'. 
toutes paris l'administrutiun. ,haut dl' renverser 
en matières de finances, la prudence \'C'Ul rpw l'on 
reconstruise, cl celle rruvre 1w saurait :-'af'rnrnplir 
clans le cours de quelques semaines. Il fallut doue, 
pour le moment, se borner ù des nméliorations par 
tielles, aux mesures les plus 11rgc11tc.•"s. 

La mouture, dont le 110m seul réveille l'indigna 
tion, n'existait plus; elle était tombée cnflu, ~oils l<• 
poids de la réprohatiou universelle. Mais il re:.lail 
l'abatage , qui u'était g11i•rf' moins orlieux. ,\ 3wi11P 
<"O!IF>I itué , le go11\'c1·1w1111•11l provisoire r,;p111li:1 m1 
imptil que l'upininn natiunale repoussait : l'aha 
l:1~1' fut supprimé lt' I'" ncl11hr1•. 

La loi du 21 :101)1 1 X~':.? l'Olll'l'l'll:lfll le" tfo,t illc 
rit>s anit t·xerc,·· 11111' lnllucnre ,1i:1:1vorahln :-.111· la 
prosp1··rilt'~ 1l1•s pl'litt'i'o et 111o~l't11H'S ,li.,till,•ril's tlt• la 
Bcl~i1111c : tlL•s an,·•1,:s 1'11) aux , ,,11 l:i modifiant ;\ 
l'avan tagr d1•s gra mis ,··ta hlisscmcn l s l'l i,;p,:dalt' 
un-nt de 1·e11x tlt! la Ilollaudc , vinrent ajourer t•11- 
t·or1! :'1 ces cuuses dl' t1,··l'ad1•111·1•. I.a fl\alion qu'il» 
1;lahlirr111, pour lt's gr:1111lt•s 1listill1•rie1-, d'un tat1x 
111• prnductiun moindre 11111• t'Plui 1·,:gi/• par la loi, 
sous la condition illusoire J1.• l't·11111loi d'uue 
moindre quuntiu' tl~ l'arinrs, leur facilita des 
moyens de fraude dont il étnit interdit am. autres 

de fuire 11F-ag11. Il en r,;s11lla '111<\ l'indusu-io tics 
petits distillntcurs fui ,:,·,·asl:t.', qu'ils ne purent plus 
soutenir la roucurrcnee , C'I que beaucoup d'entre 
eux d11r1•11L f,,1·1111•r leurs usines. La Hollande n• 
cucillni: ahnnd.untneut lt~ fruit dt• ces dispositions : 
:·, a1H·1111e l:po1p1t• "lh• n·:1vai11'\pm·h: 1•11 lklgi11ue 11111: 
:rns!-li µ.ra1Hl1• 1111a11lih; tic g1'ni1"1rcs <'l i1 si bas pri'i. 

l.e !,!,Hll\'l'l'lll'llll'III Jll'Ll\'ÎSl)Ïl'I.', par un :ll'l'êlt; <111 
t 7 nrtohn', a ahrog,; l1•s deux an1\1,:s cxrcprlouuels 
du 1() juin 18':?i <'I du ".?7 j11i11 182!); il a 1limi11111~ 
le taux de pnnlurtion impnsuhl«, Ilxé par la loi 
d,· IX~:2, d'apri•s 11111• h:tM' mieux 1'11 rapport a,·<'«' 
la prudurtion ,.,;,,11,,: P11fi11 il :i doni1ti la faruht; de 
r-onvr-r+ir e11 <'n··dil ù 1t•1·111e~ 1,: ,·1·t;dit permanent, 
qui a lo11jo11rs i1,:p111 dans nos provinres , à raison 
d1•s P\f'rri,·rs t'l clt·s conditions dont il est nccom 
p:tgiH:. Il :i maintenu a11 n•~I<' la déduction <le ':W 
pour ceut , a1·1·nrd,;,, :111\ petites distilleries agri 
<·olcs, 1~11 ,:~anl aux d,:sa,·aulaf,;rS que leur causent 
un travail th'•qHl'lllll\(11lt iuterrompu , ainsi que la 
p<'rlt: ,!11 d1a11ffaµ;t•, lorsqu 'dies u'eüectucnt qu'une 
seule bouilléc par jour. 

J.a diminution dans hi 1a11x ile production , de 
laqm-llc il ,·i,'11I d't:lrt' parl1;, •·•quivaut :t environ :;o 
pour cent d1• celui que la loi de 1822 avait fixé: on 
a li1•11 tl'cspérer que ra,·,·1·ois~e111c111 d'activiu' 1111i 
en résultera dans nombre de petites distilleries ac 
tuellemr-nt languissantes comprnsera , par une ~HIH- 
111e111a1io11 de produr-tion imposahle , 1111c parlil' de 
la peru- tpw <'l'llc diminutiuu fera subir au trésor. 
J.'arnit,: du :il octobre, 1111i soumet l'impcrtation 
clcs gc11it'•n1•-; tlt' Ilollaudr- aux droits pe1'1:11s jus- 
1p1'id i,,111· 1't'llt's tlt~ t0111c-; buissons tlistillé1•1-, i, 
l'i:lrang<'r, doit rnuruurir au nième t'l:!sultal 1'11 fa 
vori-aut les spl;l'lllations de nos distillateurs imli 
gl'.-nes. 
\1111s avez <•11\1'111\11, mos-ieurs , rlnns 1111r «lt' ,·o-; 

tlt'rnii·n's ,/•ann•:,;., h·~ uhservntions présen lt;C's par 
11n honnrahl« rnt•111bn' du ,·1111gri·s contre l'arn:t,: 
tl11 IÏ 01·101J1·1•, l'I l1•s ,.,:ponsC'S qui y ont <'·Il! faill'S 
en 1111111 11nm par M. l'adruinistrateur des runtribu 
tions, ,Jt, rraindrais , en rc•,·1•11a11t sur ,·rllc matière, 
11':il111s1•r il,• ms 11w111t•11ls. Je rrg:ll'tlc toutefois 
('llllllllt' un devoir de vous l't;itc;rer id l'assurnncc 
111w 11· go11,·t'l'llt'lllt'III :,.'uc1·11111• tlP 1111•s11r1's propres 
ù 1·0111·ilit•1·, nuuuu qu'il est pu1-,sihll' de le faire ~11r 
1·e point, h·s i1111:r,:1s <'l lt•s opinious tli\'t'l'gt'lll<•s. 
C1•s 111t>s111·e1- seront lt! t·o111plt:mc11t. dt• t•t•lks qu'a 
1·011sau·,:es l'arniL(: du 17 111·tohre : les nwlif:-, 111ii, :'t 

1·1•tl1'. ,;poqll<', 1w 1w1·111e\laie11l pas tic les p!'l111J1·c, 
«nt 1·1•-.._,; :111jn11r1\'h11i. 
l.1•, hrass1•111·s s·1·•1:ii.-11t plnints rrc:q11r111111t'11I tl1·s 

tli-.pn~iliuns tl1! l'art ide :; dt· la loi 1l11 2 aoùt i 82i 
MIi' les hii•1·ri-., 11 ui les nssujculssnien t ù la levée 

, d'un pt·rmb pour introduire des farines dans leurs 



brnsserles, et à ta Justiflcntion dt' l'emploi dt' r~s 
farines. Ces dlsposl lions, ~(1nantcs et vexntolros , 
étaient sans utilité réelle di1puh, rnb1·0Ral ion tic la 
loi Rnr ln monture : elles ont été rapportées (ar·rt\té 
du ,te, UOYCIUhrc i 8~0). 

Les proprtéialres de vignobles lndigèncs ont r('ÇU 
un soulagement notable pur r:srrt'h~ du t O octobre, 
•111i nou-seulement leur a accordé remise des droits 
dont. ils étaient re~tr:s redevables sur les rérohes 
des années précédentes, niais les n exemptés de 
ceux dus pour la récolte de la présente année. Le 
gouvernement, en prenant <'CS mesures hienfai 
santes , a considéré que les vins indigènes étaient 
soumis à un droit exorbitant; que la récolte des 
deux dernières années avait été de médiocre qua 
lité; que, malgré les prorogations de délai succes 
sivement accordées, une partie des droits n'avait pu 
t~trc payée; enfln , qu'une mesure analogue avait élt• 
prise dans des pays voisins, pour des circoustnuces 
semh la b les .. 

D'après la législation existante, la perception 
ries taxes autorisées au profit des villes et des corn 
munes sur les objets déjà frappés de droi tA d'ac 
«ises , el. pour lesquels les contribuables avaient 
demandé Je crédit permanent, était confiée aux rc 
eeveurs de l'État. La conversion du crt;tlit porma 
nent en crédit i1 termes. accordée aux distillateurs, 
exigeait. une modification de ('C système. JI n été 
dès lors jugé convenable de l'abandonner entière 
ment , et l'on a ainsi satisfait au vœu souvent émis 
par les administrations des villes et des eonununes, 
La perception directe de leurs taxes leur a élt' 
rendue par l'arrêté du 7 novembre, 

La fraude, toujours habile à saisir les occasions 
favorables, ne laissa point échapper celle que lui 
offrirent , pendant quelque te mils, les <. .• hangemen ts 
survenus dans notre organisation poli tique. Dans 
plusieurs localltés , le service des employés ren 
contra toute sorte d'obstacles; des contribunbles 
s'opposaient, nième avec une résistance marquée, 
il ce qu'ils procédassent aux mesures de vériflca 
tion et. de surveillance prescrites par les lois, sous 
prétexte que leurs commlssions émanaient de l'au 
elen gouvernement : ce manégé frustrait, tous les 
jours, le trésor de rentrées considérables. Le gou 
vernement se vit, en conséquence, obligé de prendre 
des dispositions spéciales pour maintenir l'exécu 
tion des lois en vigueur, et faire respecter les e1n 
ployés chargés d,y donner leurs soins : elles furent 
l'objet de l'arrêté du :31 octobre. 

~ 

Les produits des accises. acquis à l'Etat pendant 
le mois d'octobre, sont évalués i1 6371000 tlorins , 
somme ronde; on a calculé que, pour les mois de 
novembre et dt~rc111bre, ils pourront s'élever it 
l ,':200,000 florins environ. 

r,o~oats ~.\TIOUL, - JO:CE IV. 

§ 111. Douane». 

l/c'·tnhlisAcn1rnL d'une llgnc de douanes entre la 
Ilc1l~i,1u,• .,, la Hollande ,lt•vPn:tit néeessnlre du jour 
où le ~ou,'t'1·ncn1e11 l provisoire eut proclarné la Bel 
glque uffrauchie r, indt~p~n<lantt. .•. L'administrntlon 
1u! p<'tlrlit pas de temps pour r rHier cet ollj,~t : mais 
l'occupnrlon, par l'enuemi , d~ plusieurs points des 
Irontièros apporta nécessairement quelque retard 
dans ses opéra tiens. 

Dans l'iutervnlle , le gouvcrucment hollandais 
nous préviut , en sou 1net tant les importntions de la 
Belgique aux mêmes droits, aux mêmes mesures 
restrictives dont étaient frappées les importations 
étrangères. Ce n'était l:'t qu'une disposition analogue 
ù celle que nous projetions nous-mêmes ; et, s'il 
n'en aval t pas été pris d'autres, nous n 'aurions 
point de p tain t<.~s ~, élever. 

Les mesures qu'i! y avait à prendre de notre 
cùtt'· Iuren t décrétées par deux arrêtés du 7 no 
vembre. 

D'après les dispositions qu'ils con tiennent, toutes 
les marchandises venant de la Hollande, ou en des 
tination pour cc pays, sont provisoirement assujet 
ties aux droits d'entrée, de sortie, de transit et 
d'accises, applicables aux importations ef. exporta 
tions générales par les autres frontières. Des bu 
reaux de recette et des postes de surveillance sont 
établis pour assurer le recouvrement de ces droits. 
Les routes par lesquelles peuvent avoir lieu les en 
trées et les sorties de marchandises sont désignées. 

Le service de surveillance est aujourd'hui entière 
ment organisé ou près de l'être sur toute la ligne; 
deux inspecteurs et cinq contrôleurs ont été nom 
rués :'t cet effet. Un inspecteur général, attaché à 
l'administratiou des douanes et des accises , a été 
spécialement chargé d'y donner ses soins. 

Cc nouveau service n'entrainera qu'une légère 
augmentation de dépense à la charge de l'État, at 
tendu que 1'011 y emploiera la plupart des préposés 
qu'a rendus disponibles dans l'intérieur la suppres 
sion de l'abatage. 

Quelques modifications provisoires ont été ap 
portées au tarif: elles étaient reclamées, ou par 
nos rapports nouveaux avec la Ilollande , ou par 
les circonstances. L'admlnistration ne se dissimule 
pas qu'il y a beaucoup à faire à cet égard : elle sait 
qu'une révision générale du tarif est nécessaire. 
Mais il lui paraît qu'il faut la remettre à une époque 
où plus de tranq ulllité , plus de stabilité dans notre 
état politique, et des relations établies avec les 
puissances éttaugères , permeuront de s'y livrer 
avec le fruit désirable. D'ici là, les intérêt» diver~ 
de notre agriculture, de notre iudustric , de notre 

~3 
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r-ommerr-c. p0111'1'01ll ('trr soigneuscmeut i11h'ITOg1:s, 
('I l'on aura l'espérance de voir sortir d'111w disrus 
sion approloudic , dans l:upl('llt) rhueuu d'eux aura 
,·,t<; entendu, une législation qui los «oncille autant 
qu'il est possible. 
Par deux arrétés , l'un du 2t octobre , l'autre du 

Hi novembre. le gouvemcmcntn interdit l'exporta 
tion et permis la libre entrée dl's grains. Je n'en 
trerai pas dans le détail des faits et tll'S considéra 
rions qui ont rendu ces mesures indispeusnble» : 
ils ont été exposés avec autant de force «JIIC de 
précision dans le rapport de mon collègue de l'in 
térieur. 

Les avantages arcorMs par le tu rif aux navires 
nationaux, pour l'importation de sel brut, ont été 
rendus applicables aux navires étrangers ( arrêté 
du 2!:} novembre). D'une part, la crainte d'une aug 
mentailon du prix du sel, qui aurait directement 
pesé sur les classes nécessiteuses, et qui par suite 
aurait pu entraîner de notables Inconvénients: de 
l'autre, l'insuffisance momentanéedesnavires belges, 
('l la hauteur du droit d'entrée auquel l'importation 
de cette denrée par navires étrangers est soumise, 
qnt motivé cette disposition. Je ne puis taire qu'elle 
n'est pas généralement approuvée, que d1\jà elle a 
donné lieu à des réclamations. Celles-ci seront exa 
minées, cl il y sera pris tel égard que le pcrmeura 
lï11tt'.-rêt public. L'arrêté du 29 novembre n'est. d'ail 
leurs que provisoire; la durée de ses eûeis a été 
bornée à six mois. 

Une de nos industries les plus intéressantes sol 
licite avec instance, depuis les premiers jours de la 
révolution, des changements à l'article du tarif qui 
la concerne. D'après les lois du il avril t827 et du 
31 mars t 828, les fontes de fer et les fers forgés et 
autres ne sont soumis à l'entrée qu'à des droits pour 
aiusi dire insignifiants. Les fontes de fer brut, entre 
autres, ne payent que 25 cents par cent livres (kilo 
grummcs). Les propriétaires de hauts fourneaux et 
les maîtres de forges allèguent qu'en réduisant 
les droits à ce taux, dans l'intérêt unique du haut 
commerce hollandais, le gouvernement précédent a 
frappé de mort leur industrie , qui ne peut lutter 
encore contre les fers des Anglais et des Suédois, à 
raison surtout du bon marché de ceux-ci; que par 
suite leurs établissements sont dans une stagnation 
de pins en plus effrayante, et que, s'il n'y est ap 
porté de prompts remèdes, ile sont menacés d'une 
ruine complote. Ils demandent que les droits d'en 
trée sur les fers soient augmentés jusqu'au taux 
assez élevé du tarif français, «'l quelques-uns vont 
même jusqu'à émettre le vœu d'une prohibition 
totale. 

L'administration a aecueilli cette réclamation 
avec tout l'Intérét dont elle était digne. Elle a ap- 

prérit\ toutes les consldérntlons qui militent en 
fuveur dos for~crics; clic n'a pas méconnu que celle 
industrie IUl~rite d'autant plus de faveur, que la 
Belgique possède dans son sein tout ce qui lui est 
propre et nécessnire , mi nérnl abondaut, for~cs, 
houillères : qu'enfin la Belgique peut comme la 
France, et :i plus forte raison même que ta France. 
se sufllre sur cet article à elle-méme. Mais elle de 
vait prendre gnrdc aussi, en accordant aux mnltres 
do forges les mesures qu'Ils réclament. de nuire il 
d'autres industries qui n'ont pas moins de droits i, 
la protection de l'l~tat, il des établissements nom 
breux où le fer est mis en œnvre comme matière 
première, et dont quelques-uns sont, jusqu'à un 
certain point, dans la nécessité d'employer des fers 
exotiques. pour leur qualité. 

C'est dans cet esprit, c'est en ne perdant pas de 
vue cette considération qui devrait, cc semble, 
servir de règle invariable au législateur toutes les 
fois qu'il s'agit de toucher au régime des douanes, 
que l'administration a discuté la matière. Le comité 
<les flnanees s'est concerté avec celui de l'Intérieur, 
Les gouverneurs des provinces, les commissions 
d'industrie et de commerce récemment instituées, 
ont. été consultés. Un projet de dispositions, dans 
lequel on a pris en considération tous les avis, et 
tâché , en favorisant quelques intérêts, de n'en pas 
léser d'autres, est en cc moment sous les yeux du 
gouvernement provisoire. 

Les douanes, plus qu'aucune autre branche du 
revenu public, devaient ressentir l'influence des 
événements qui se sont accomplis depuis les der 
niers jours de septembre. Le malaise général, suite 
ordinaire des grandes commotions politiques, l'in 
terruption de nos communieations maritimes, occa 
sionnée par l'état de guerre avec la Hollande, ont 
rendu presque nulles les importations: les produits 
d'octobre n'ont pas atteint 120,000 florins, lorsque 
la moyenne des neuf premiers mois s'était élevée à 
pres de 300,000 : ceux de novembre et décembre 
offriront probablement une diminution proportion 
nelle. 

L'armistlce conclu sous la médiation des cinq 
grandes puissances, avait donné l'espoir au com 
merce que les commuuications par mer allaient se 
rétablir, Le congrès n'ignore pas comment cet espoir 
se trouve déçu. 

ENREGISTREMENT. 

Les recettes confiées à l'administration de l'en 
registrement s'opèrent sur neuf bases distinctes, 
qui sont ! 

t O Le timbre; 
2° L'enregistrement; 



5° Loo d1•oits do greffe; 
4a Les drolto d'hypothèque ; 
5° Les droits do succession; 
oc- Les amendes: 
7° Les centièmea additionnels; 
8° Les produits divers, tels que les passc-ports , 

les pertuis de chasse, les frais de [ustice , etc.; 
0° Les recettes ayant une destination spéciale, 

.~~est-à-dire celles faites pour compte du ci-devant 
syndicat d'amortlssement , des provinces, etc. 

Ces divers ehapitres de recettes se sont élevés, 
pendant Je mols d'octobre, à 430,000 florins, 
somme ronde : vu la stagnation qui se fait momen 
tanément ressentlr dans les affaires, il semble qu'on 
ne puisse présomptivcment en supputer le produit, 
pour les deux derniers mois de l'exercice, au delà 
de 680,000 florins. 

Quelques mesures ont été prisas par le gouver 
nement provisoire en ce qui concerne la partie de 
l'enregl stremen t. 

La moins importante n •est pas sans doute l'ar 
rëté du i 7 octobre, qui a aboli le serinent requis 
en garantie de la sincérité des déclarations de suc 
cessions et de mutations par décès. Les hommes 
religieux, les amis de la morale publique, désiraient 
vivement que cette disposition, si contraire à nos 
mœurs , disparût du code de nos lois, où elle s'était 
introduite en t8t7 : l'administration s'est empres 
sée de répondre à leur vœu, Le revenu de l'État 
pourra bien en soufrrir quelque diminutlon; mais 
des considérations de cette nature doivent-elles être 
mises en balance avec les principes sacrés de la 
morale etde la justice?- On ne saurait le nier, de 
puis quinze a n s, on a abusé dans la législation de 
l'imposante formalité du serment: c'est en faire un 
jeu que de la prodiguer ainsi; c'est de plus autori 
ser en quelque sorte le parjure , que de placer celui 
lie qui le serment est exigé entre son intérêt et sa 

ressentnh le trésor national. A cet effet, h~ receveur 
à Arlon a été temporairement invesu des fonctions 
<le conserva tour des hypotlit!f[UCS, (•t Je receveur ;\ 
rtlcrscJ1 préposé pour faire, outre ses recettes ordi 
n:.1 ires, toutes celles attribuées aux deux receveurs 
de l'intérieur de la ville do Luxembourg, autres que 
les droits d'hypothèque. 

Des propositions sont en cc moment soumises au 
gouvernement provisoire, pour l'abrogation des ar 
rêtés des 26 janvier t 824 et 2H mars 182:-i, d'a près 
lesquels des impôts qu'aucune loi n'autorisait, grè 
vent les biens-fonds acquis aux communes, aux bu 
reaux de bienfaisance et autres établissements pu 
blics, soit à titre de donation ou autrement, Celle 
abrogation mettra un terme à de justes plaintes. 

Qunnt à l'ensemble du système de 1t··gislation en 
vigueur sur les diverses branches de revenus qui 
composent la régie de l'enregistrement.Il sera, ainsi 
que les autres parties <le la législatlon flnancière , 
l'objet d'une révision, aussitôt que les circonstances 
pourront le penueure. 

POSTES. 

• conscience • 
Une décision administrative du f o décembre i.827 

avait, par voie d'interprétation, surhaussé les droits 
de timbre des journaux et affiches. Elle a été an 
nulée. L'acte du gouvernement provisoire qui a ré 
paré ce grief est du i 4 octobre. 

Par arrêté du t 3 novembre, un bureau de con 
servation d'hypothèques a été établi dans la ville de 
Verviers : c'est une conséquence de la disposition 
du 15 octobre précédent, qui a accordé à cette ville 
le siége d'un tribunal de première instanee. 

Un autre arrêté en date du 50 du même mois, a 
pourvu aux difficultés résultant pour le public, de 
ce que les deux receveurs de I'enregistrement, à 
Luxembourg, dont l'un était chargé de la conserva 
tion des hypothèques, étaient restés avec leurs bu 
reaux dans cette forteresse, et au préjudice qu'en 

Au milieu des embarras des derniers jours de 
septembre et d'une partie du mois <l'octobre, le ser 
vice des postes n'a cessé de se faire avec toute la 
régulari té que comportait l'interruption f orcée des 
communleations sur plusieurs points de la Belgique. 
L'occupation de Maestrlcht par les forces enne 

mies a nécessité des mesures qui donnassent une 
nouvelle direction à la correspondance pour l'Alle 
magne: c'est maintenant par le bureau-frontière de 
Verviers qu'elle est dirigée vers sa destination. 
Les communications avec la Hollande continuent 

d'être in terrompues. 
Un arrêté du gouvernement provisoire du 9 no 

vembre a organisé l'administration des postes. 
Par suite des dispositions qu'il contien t, une éco 

nomie pourra être introduite dans celte branche du 
service public, au moyen de la suppression de la 
place de directeur du bureau de Bruxelles, et de la 
réunion des fonctions y attachées à celles d'admi- 

• • nistrateur. 
Le produit des postes a été, pendant le mois d'oc 

tobre, de 65,000 llorins, somme ronde; il est évalué 
proportionnellement pour novembre et décembre, 
c'est-à-dire à '130,000 florins. 

GARANTIE ET IIONNAIES. 

Ces deux branches du service oublie ont conti- 
A 

nué d'être administrées d'après les règlements exis- 
tants. 

N ulle modittcation ne semble y être nécessaire, • 
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en cc qui conceme la garantie des matières d'or et 
d'argent : mais il n'en est pas <le même à l'égard 
des monnaies. 

Le congrès est bien instrult des critlques méri 
l1:cs dont a été l'objet la loi <lu 28 septembre ·18lü, 
qui forme le code de notre système monétaire. La I ment ù 8,500 florins. 
créntlon de pit'•ccs de trois ûorlns, par laquelle est 
dérangée toute l'économie du système décimnl, la 
trop grande élévation donnée ù la valeur intrinsèque 
de la monnaie d'argent, ces deux vices radicaux de L'administration tics domaines embrasse uncfoulc 
la loi sont notoires. Le dernier a eu des censé- d'objets divers qu'il ne sera pas inutile d'énumérer 
quences infiniment préjudiciables au pays. On a vu ici. Cc sont : la régie et la surveillance de tous les 
les pièces d'un et de trois florlus, :', peine livrées ù biens domaniaux sans exception, et le soin de la 
la circulation, disparaitre; elles ne font en quelque vente de ces biens; relui du recouvrement de tous 
sorte que passer du balancier au creuset de l'or- les droits, créances et actions appartenant à l'Élat; 
lèvre, De là, outre une perte notable pour le trésor, des sommes dues par les communes et établisse 
des inconvénients réels pour les habitants, qui, ments publics pour leurs bois soumis à sa surveil 
dans bien <les localités, IlQ se procurent qu'avec lance; Je soin de la vente des objets déposés aux 
peine la monnaie nationale dont ils ont besoin pour greffes des tribunaux et ayant servi de preuve pour 
le payement des impôts et les transactions ordi- établir Je corps des délits; des demandes d'envoi 
naircs du commerce. en possession des successions vacantes, de celles en 

Ces graves défectuosités, les anciens États-Géné- déshérence et des biens des absents; <lu recouvre 
raux les ont , dans plus d'une de leurs sessions, j ment des condamnations pé~uniaires pour délits 
signalées au pouvoir ; plus d'une fois, la révision du commis dans les bois de l'Etat, les rivières, et 
système monétaire a été demandée pal' eux. A cela, pour contravention aux lois sur la police du rou 
q ue répondait l'administration? Elle ne pouvait nier lage , etc. 
la refonte des pièces d'un et de trois florins : la La loi du 27 décembre t822, en instituant le 
petite quantité de monnaies de cette valeur qu'elle syndicat d'amortissement, fit passer dans ses mains 
faisait frapper, proportionnellement à celle des toute cette administration. 
autres pièces, était une preuve qu'elle-même était Le même syndicat fut successivement chargé par 
r1;nétrée des vices du système sur ce point. 1\lais cc différents arrêtés royaux : 
système, elle prétendait le justifier en disant: « que De recevoir les cautionnements versés au trésor 
,i la refonte ou l'exportation de la monnaie d'argent public par les employés comptables, d'en payer les 
» était la meilleure preuve que la valeur nominale intérêts et rembourser les capitaux; 
» y assignée était réglée de telle manière, que les ne recouvrer les capitaux avancés sur le crédit 
>l habitants n'étaient pas seulement à l'abri de toute voté annuellement au budget <le l'État pour I'eneou- 
1> perte i1 cet égard, mais pouvaient même, dans ragemcnt des fabriques, de la pêche et de l'agri 
n quelques cas, employer la monnaie nationale avec culture; 
>l bénéûce, aux transactions :\ l'étranger: que l'avan- De recouvrer de même les sommes fournies en 
>i rage d'une monnaie de bonne valeur tournait prêt aux communes pour la construction de salles 
>) ainsi au profit du pays. » d'écoles; 

Certes, c'était là de bien faibles arguments; cl il De faire, au profit de la caisse des consignations, 
eût été plus honorable, sans doute, <l'avouer avec la recette de toutes les sommes présentées à cc 
franchise que l'on s'était trompé dans la fixation titre, et d'en effectuer le remboursement; 
des bases de la loi, que de chercher ù la défendre D'intenter, au nom de l'État, toute action contre 
par des moyens sernblahles, les concessionnaires des mines, du chef du non- 

Aujourd'hui que l'administration n'a aucun anté- accomplissement des obligations stipulées par les 
cédent qui l'arrête, et qu'elle est animée d'un seul actes de concession; 
désir, le bien du pays, la nécessité d'une révision Enfin, deux arrêtés, l'un du 12 août 1828, l'autre 
du système monétaire ne saurait plus être mise en du 20 janvier 1829, lui confièrent la régie et l'en 
question. Le gouvernement en fera l'objet de sa tretien des routes et canaux, ainsi que la percep 
sollieitudc; mais, avant de présenter quelque projet tion de leurs produits et revenus. 
de loi sur une matière aussi diflleile qu'elle est im- Yous voyez, messieurs, combien avait été agrandie 
portante, il regardera comme un devoir de s'cnvi- la sphère d'activité de cette institu lion que l'on ap 
ronner de toutes les lumières, de recueillir toutes pelait syndicat d'amontssemem. En étendant ainsi 

les opinions propres à diriger le législateur dans la 
nouvelle route qu'il conviendra de suivre. 

Les produits de la garantie ont été, pendant le 
mois <l'octobre, de .i,,t:i83 florins 95 t /2 cents; ceux 
de novembre et. décembre sont évalués cumulative- 

J10MAINES. 
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les attributions d'un département dont les œuvres 
u'étaient pas soumises à la surveillance publique, N 
sur les opérations duquel il exerçait une intluenee 
incontestée. l'ancien gouvernement fut plus d'une 
fois soupçonné de motifs particuliers qu'il n'est pas 
besoin de rechercher ici. 

Ap1·ès la rupture de nos liens politiques avec la 
Hollande, le syndicat ne pouvait plus avoir d'exis 
tence dans la Belgique. Par un arrêté du 17 octobre, 
le gouvernement provlsoire réunit les divers ser 
vices qui ressortissaient de cette administration au 
département des finances. Une autre disposition 
prise le 28 octobre en a distrait les routes, canaux, 
passages d'eau et leurs dépendances, pour les re 
placer dans les attributions du comité de l'intérieur, 
sous la surveillance du corps des ingénieurs des 
ponts et chaussées. Néanmoins, en vertu d'un troi 
sième arrêté qui porte la date du 16 novembre, 
c'est la régie des domaines qui reste chargée de la 
location et de la perception de tous les objets pro 
duisant ou pouvant produire des revenus, tels que 
droits de barrières, de canaux, d'écluses, de ponts, 
de passages d'eau ou autres, ainsi que du recouvre 
ment des amendes y relatives. On a voulu, par ces 
deux. derniers arrêtés, combiner cc qu'exige une 
bonne direction du service des routes et canaux, 
avec la nécessité de prévenir toute confusion dans 
les différentes branches du revenu public. 

Les opérations financières du syndicat d'amortis 
sement sont connues jusqu'à la date du 30 juin 1829, 
d'après le rapport qui fut fait à l'assemblée générale 
de ses membres, tenue le i 3 octobre de la même 
année, et dont les États-Généraux reçurent com 
munication dans leur session ordinaire de 1829. 
Mais sur les opérations subséquentes, nous n'avons 
aucune espèce de renseignements, et il serait d'au 
tant plus difficile d'en juger la nature et les résul 
tats, que le syndicat mettait le plus grand soin, 
comme chacun le sait, à rendre sa gestion impéné 
trable aux yeux du public. Ce ne sera que lors de 
notre liquidation avec la Hollande que l'on pourra 
savoir à quoi s'en tenir à cet égard. 

Quant aux revenus des domaines, au montant des 
ventes des biens qui ont été aliénés, et à la valeur 
de ceux qui sont demeurés la propriété de l'État, 
l'administration est en mesure de fournir toutes les 
informations désirables. 

Les domaines qui ont été vendus en vertu de l:1 
loi du 27 décembre !822, dans ies trois ressorts de 
Bruxelles , Gand et Liége , ont produit la somme de 
42,053,000 florins, sur laquelle 18,808,000 florins 
ont été recouvrés. Il reste, en conséquence, à rece 
voir de ce chef 23,2-U,000 florins. 

Les bois demeurés invendus sont évalués à envi- 
1·011 6,000,000. 

L'état des produits domaniaux pour l'exercice qui 
a commencé au 1 <r juillet 1830, et qui lin ira le der 
nier de juin i 831, présente un total approximutif 
de 5,25t,000 florins. 

Il n'est pas hors de propos que je fasse observer 
que k syndicat, qui exerçait les droits du domaine, 
était devenu propriétaire du canal de Macstricht à 
Bois-le-Dur, de celui de Porumeru-ul à Antoing, et 
de celui <le Terneuze , par suite d'arrangements 
avec les concessionnaires; 

Que, d'après des arrangements semblables, il 
devait jouir des revenus du canal de Bruxelles à 
Charleroy , jusqu'au remboursement d'une avance 
de 4,000,000 à laquelle il s'était obligé; 

Qu'il avait sous sa rt;g: .-i direction immédiate 
les houillères de Kerkrade, provenant de l'ex-ahbaye 
de Roldue , lesquelles forment aujourd'hui un des 
établissements les plus importants du pays , par 
l'abondance et fa qualité du. charbon que l'on en ex 
trait; 

Qu'au nombre de ses propriétés étalent encore 
les mines de calamine de la Yieille-slontagne, située 
sur le territoire neutre, entre la Belgique et la 
Prusse; 

Enfin qu'il possédait, par moitié avec M. John 
Cockerill, en vertu d'un contrat de société du i 3 juin 
18251 le magnifique établissement de Seraing, près 
de Liége, établissement qui embrasse trois exploi 
tations distinctes, savoir : l'extraction de la houille, 
la fabrication du fer, et la construction .des ma 
chines. 

Les produits de ces différentes propriétés sont 
renseignés dans l'état dont j'ai fait mention ci 
dessus. 

Le redressement de tous les griefs qui avaient 
soulevé l'opinion publique contre l'ancien gouver 
nement, était le premier objet que devait se pro 
poser un gouvernement réparateur. C'est donc avec 
un vif regret que l'administration s'est vue forcée 
d'écarter, pour quelque temps, une réclamation dei; 
entrepreneurs de messageries coutre les arrêtés du 
25 janvier et du 18 juillet 18~8, pat· lesquels de 
nouveaux droits de barrière ont été imposés sur 
ces voitures. Les motifs qui ont dirigé l'adminis 
tration sont énoncés dans son arrêté du 51 octobre. 
Les fermes des barrières ayant été adjugées d'après 
la hauteur de ces droits, si l'on voulait mainte 
nant les diminuer, l'équité commanderalt <l'indem 
niser les fermiers de' la perte qu'ils en éprouve 
raient; el à quelles difflcultés ne donnerait pas lieu 
le règlement de cette indemnité ! L'expérience l'a 
appris. Au surplus, l'augmentation de taxe dont on 
se plaint ne doit plus avoir que quelques mois d'exis 
tence; les baux de la perception des droits de bar 
rière expirent tOU!-\ an l " avril t8~i. Avant ,.,,lie 
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épocprn, il sera fair sur la mati1'.r1• 1111(' proposition 
de loi au pouvoit· h;gislatif. 

Pa1· un :m·rté d11 23 novembre, le gouvernement 
a 1l1id<l1: que les cauüonnemcnts des comptables de 
l'l~tat seraient it !'aH111ir fournis en numéraire et 
versés dans les caisses des agents <le la banque. 
U':qH"ès les disposit ions du précédent gouvernement, 
ils t;laicnt établis en inscriptions de la dette active 
sur le grand-livre de l'État, cc qui ne pouvait plus 
avoir lieu. L ·arrêté a maintenu le taux de l'intérêt 
ù .{. pour «ent , qui est le cours généralement adopté 
dans les transactions ordinaires. 

J'ai <lit que les agents des domaines avaient été 
charg,:s de recevoir les consignations judiciaires 
ou volontaires qui leur étaient présentées. Peu 
après la révolution, grand nombre de personnes 
1ù·lamèrent de ces agents le remboursement des 
sommes qu'ils avaient déposées entre leurs mains. 
CC1l'\ sommes, c'était en réalité l'ancien gouverne 
meut qui en avait joui : cependant l'équité parlait 
en faveur des réclamants. Un arrêté du ,t•r dé 
cembre a statué que les remboursements auraient 
lieu ù la demande des intéressés. 
I'n de nos établissements industriels les plus 

importants, celui de Seraing, était menacé, par 
suite des circonstances, d'une cessation prochaine. 
Le congrès national apprendra avec intérêt que le 
gouvernemeut a pris des mesures pour que les tra 
vaux, qui y occupent un si grand nombre de bras, 
soient continués, au moins pendant un terme de 
six mois. 

De nombreuses poursuites avaient été intentées 
par le domaine, antérieurement à l'époque de notre 
n\~énéral10n, pour revendication de biens et rentes 
ayant appartenu à des corporations religieuses, et 
qui étaient celés ou usurpés par des particuliers. 
Quel11ue légales qu'elles pussent être, elles avaient 
Iréquemmen t excité des plaintes. Désireux de con 
ciller, dans toutes les occasions, avec les exigences 
de l'intérêt national , les égards que commandent 
l'intérêt et la tranquillité des citoyens; pénétré sur 
tout tic la justice de ne pas confondre les posses 
seurs de bonne foi avec les détenteurs dont, l'usur 
pation porte un caractère manifeste, je me ferai un 
scrupuleux devoir <le réviser toutes les actions qui 
sont encore indécises devant les tribunaux, pour 
n'en autoriser la poursuite ultérieure qu'après un 
examen approfondi: et [e veillerai particulièrement 
ù <:e qu'à l'avenir il ne soit. procédé qu'avec la 
plus grande circonspection, dans toutes les recher 
ches et les démarches (IUÎ concerneraient cette ma 
tière. Je me suis, au surplus, imposé pour règle de 
conduite d'accueillir et de soumettre à l'approba 
tion du gouvernement les transactions qui me 
seraient proposées pour mettre fin aux poursuites 

déjà entamées devant les tribunaux ! c'est ainsi que 
j'en ai agi récemment à l'éganl do plusieurs aüaires 
qui ont valu au t1·é.sor national au delà de cent 
mille Ilorins. 

Une question qui, dès les premiers jours de mon 
administration, a été l'objet de toute ma sollicitude; 
cl qui n'a cessé de l'occuper depuis, se rattache à 
de trop graves intérêts pour quo je lu passe sous 
silence dans ce rapport : je veux parler du parti ~\ 
prendre à l'égard des valeurs mises en circulation 
par le syndical d'amortissement sous le nom de loB 
rentcn. 

On sait qu'afln de pouvoir foire face aux obli 
gations ((UC lui imposait l'article 4 de la loi du 
27 décembre 1822, le syndicat fut autorisé, par 
l'article 1 de la même loi, t< à aliéner les domaines 
» qui lui étaient cédés, jusqu'à concurrence d'un 
» produit net de !75,000,000 de florins; à lever des 
» fonds sur iceux, et ~ les rembourser moyennant 
n les prix de vente; le tout de la manière qu'il 
>> jugerait le plus convenable. » 
En vertu de cette disposition, le syndicat ouvrit 

un emprunt de cent millions, par avis du t9 juin 
1824. 
Les conditions de cet emprunt portaient, artl 

cle 9, « que, pour chaque payement de t,000 florins, 
» il serait remis aux souscripteurs un certificat de 
» rentes remboursables sur les domaines; » et ar 
ticle 16, « que les certificats seraient , ainsi que les 
» intérêts échus, reçus en toue temp«, pour leur 
» valeur nominale, en payement du prix de vente 
» des domaines à aliéner par adjudication pu 
» hlique. » 

Il fut en outre slip··•J par l'article f1, que, u à 
» dater du ter avril iS:,ô, les porteurs de eertlûcats 
» de rentes remboursables auraient le droit d'en 
» réclamer le remboursement en numéraire, et. que 
» ces certificats seraient en tout temps reçus comme 
)1 numéraire, pour leur valeur nominale, dans toutes 
» les opérations que le syndicat jugerait convenable 
» de faire après l'aliénation des domaines, le syn 
» dicat se réservant aussi la faculté de les rembour 
» ser en tout temps en argent comptant. » 
Enfin, les conditions générales pour la vente 

des biens et bois domaniaux statuaient également 
que le prix de vente, ainsi que les intérêts échus, 
devraient être acquittés en certificats de rentes 
remboursables, émis par suite de l'avis du 19 
juin -1824. 

Dans la position nouvelle des choses, résultat de 
la déchéance de l'ancien gouvernement, ne conve 
nait-il pas de suspendre l'effet des dispositions ci 
dessus! 

Cette question a été examinée et débattue dans 
plusieurs conseils composés de jurisconsultes dis- 
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tlngués et de membres de la représentation natio 
nale. 
Envisagée sous le rapport politlque , l'afflrmutive 

semblait légitime à plus d'un égard; mais pourtant 
le respect dt) à la foi publique, et les conséquences 
fàeheuses qu'une telle décision aurait eues, étalent 
tics obstacles qu'on ne pouvait méconnaître. 

Sous un point de vue plus resserré, ruais toujours 
Important, H s'agissait de savoir s'il existait un 
moyen légal et juridique <le se prémunir contre le 
danger du reflux des los-reiuen, sur la partie non 
acquittée du prix de vente des biens domaniaux de 
la Belgique, cl surtout contre celui d'une nouvelle 
émission de ces valeurs de la part de la Hollande. 
Des propositions, fruit des longues délibérations 

dont cette matière a été l'objet, sont soumises au 
~ou\'ernen1ent provisoire. Peut-être ne résolvent 
elles pas toutes les difficultés que celle-ri présente ; 
niais elles ont paru los seules qui pussent être 
adoptées dans les circonstances ectuelles. 

TRÉSOR. 

S'assurer dos caisses publiques, qui sont la pro 
priété de tous les citoyens, était une des premières 
obligations du gouvernement provisoire : ce fut 
aussi l'un des premiers objets sur lesquels se porta 
~a prévoyance. Dès le 27 septembre, un arrêté en-· 
joignit à la société générale pour favoriser l'indue 
trie (banque de Bruxelles) de fournir Immédiate 
ment l'état des fonds qu'elle avait de disponibles en 
sa qualité de caissier de l'État. 

La banque obtempéra avec promptitude à cet 
ordre. L'état qu'elle produisit, et qui présentait la 
situation de son compte courant avec le trésor, fit 
foi (tue le solde en faveur de celui-ci était de 
t0,584,50! florins 2i i/2 c., dont 2,240,38-1 fi. 
25 i/2 c. existaient dans les caisses de la société 
en Hollande, et 8,284,t t5 fi. 96 c. dans celles éta 
blies en Belgique. 

Cette dernière somme ne pouvait toutefois être 
considérée comme disponible. Il y avait. à en dé 
duire le montant des mandats délivrés, ainsi que des 
autorisations de payement accordées par le ministre 
des finances, et auxquelles il n'avait pas été satis 
fait. D'après l'état fourni par la société générale, le 
chiffre de ces ordonnances excédait sept millions de 
florins, assignés pour la plus grande partie sur les 
caisses de la Hollande, Tout en reconnaissant en 
principe, à l'égard des payements qui l'étaient sur les 
caisses belges, la convenance de respecter les droits 
acquis à des tiers, le gouvernement se réserva de 
les soumettre à une révision individuelle, afln de 
ne pas faire peser sur la Belgique ceux qui, par la 
nature des eervieesou des objets auxquels ils avaient 

rapport, devaient désormals lui demeurer étrangers. 
Une autre mesure de prudence fut en mémo temps 
prise par lui : iJ. interdit à la soclété générale d'ac 
cueillir aucune disposition qu'aurait pu faire ulté 
rieurement sur ses caisses le gouvernement hollan 
dais. 

Depuis ces premières opérations, le comité des 
flnc ces a été informé quo la dette de la banque 
envers le trésor ne se bornait pas nu solde ci-des 
sus indiqué ; qu'ayant été chargée <l'opérer l'émis 
sion d'une partie des actions créées pour l'emprunt 
de :50 millions , autorisé par la loi du 27 mai 
t 830, elle avait reçu de ces ,·a leurs jusqu'à concur 
rence d'un capital de 9,2.i,8,00O florins, et qu'elle 
avait, de ce chef, réalisé en tos-renten une somme 

· de 8 i5,::i00 florins, et en numéraire, celle oc 
12,32;j; d'où il résulte qu'elle est encore comptable 
à rÉtat de ces deux sommes, ainsi (IUC des actions 
qui complètent le capital dont il vient d'être parlé, 
de 9,2,18,000 florins. 

Quelque pressantes que fussent les circonstances, 
le gouveruernent provisoire ne toucha point aux d,~ 
niers qui existaient dans les caisses de la banque. 
Le dévouement généreux des citoyens l'en dispensa: 
les dons que toutes les classes d'entre eux s'em 
pressèrent de déposer sur l'autel de la patrie suffi 
rent, pendant un assez long temps, pour l'exécution 
des mesures que nécessitait. I'affranchissemcnt SU<'. 
eessif du territoiro national. 
Lorsque, plus tard, il fallut songer à constituer 

, 
l'Etat, à réorganiser tous les services publics, rt 
surtout à créer une armée qui püt faire respecter 
notre indépendance, le gouvernen1cnt ne crut pa"s 
devoir se reposer sur les moyens ordinaires qui 
étaient à .sa disposition; il 110 voulut point qu'un 
pût l'accuser de s'être laissé prendre au dépourvu 
par les événements, Ce furent ces considérauous 
qui le déterminèrent à ouvrir un emprunt : il le 
décréta par un arrêté du 22 octobre 1 et le fixa à 
un capital de 5,000,000 de florins. 

l\lalgré le but tout patriotique de cet emprunt, 
malgré les avantages qu'il assure aux prêteurs, il 
n'a pas eu, on doit le reconnaître, le succès qu'on 
s'en était promis. La cause en est sans doute dans 
le resserrement des capitaux, résultat des circon 
stances critiques où s'est trouvé le pays, de la gène 
que fait éprouver à toutes les classes la stagnation 
des affaires, et de I'Incertitude de l'avenir qui ugite 
les esprits et les inquiète. On remarque néanmoins 
plus d'empressement depuis la promulgation do 
l'arrêté du 29 novembre, qui a prolongé jusqu'au 
dernier de janvier t 831 la faculté de prendre des 
obligauons dans l'emprunt. 
Notre situation financière au ter décembre , abs 

traction faite du solde qui résultera de la compta- 
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hili lé antérieure nu 1,•r ot·lohre, cl dont il a l'té 
question plus haut, est la suivante : 

Les dons patriotiques se 
sont élevés à 

Il a été versé tl,ans les caisses 
de la société générale, depuis 
le t cr octobre , pa 1· les rece- 
veurs des divers revenus de 
l'État, 4,279,.H5 80 1/2 

Les versements :i compte 
des souscriptions dans l'em- 
prunt ont produit 25.i,0l 3 9!> 1 /2 
Partant, le total des sommes 

165,651 20 t/2 

recouvrées est de 4,6991H0 9ü 1/2 
Mais, attendu que des payc 

ments se sont faits en los-rm 
ten, qui représentent des non- 
valeurs, à concurrence de 318,400 4-i- 1/2 

- ·-·- 
Ilse trouve enréalltéréduit à 41:3801710 52 
Sur cette recette il a été payé, 

du 27 septembre au dernier 
de novembre, en comprenant 
219,290 il. 55 t/2 qui ont été 
avancés à la ville et aux hos- 
pices de Bruxelles , et que 
tes administrations rembour- 
seront lorsque l'état de leurs 
finances le leur rendra possi- 
ble, t,779,472 59 t/2 

L'excédant en caisse est donc 
Je il. 2,60t,237 92 i/2 

Je me persuade, messieurs, que ce résultat exci 
tera ,·o tre satisfaction; je crois même qu'il était peu 
attendu dans le sein de cette assemblée, comme 
dans le public, après les besoins de tout genre et 
toutes les dépenses extraordinaires auxquelles notre 
f~tat naissant a eu à faire face. Si mes conjectures 
se réalisent, je m'estimerai heureux d'avoir été dans 
Je cas de vous le présenter. 

J'aurais désiré pouvoir faire connaître le solde 
dont l'État sera appelé à jouir sur les fonds et les 
valeurs que la banque de Bruxelles a reçus anté 
rieurement au 1 •r octobre; mais les éléments né 
cessaires pour l'apprécier me manquent encore. Je 
me bornerai à dire que, suivant les probabilités, il 
nccrottra notablement les ressources du trésor na 
tional. Je ne dois pas cependant laisser ignorer que, 
d'après des communications toutes récentes, la 
banque semble vouloir meure en avant une préten 
tion qui consistera il à déduire de ce solde une 
avance qu'elle aurait faite sous la garantie person- 
1wUe du roi Guillqumc. Le congrès peut nvoir l'as- 

snrnnce que celle prétention, si l'on y persiste, sera 
approfondie et discutée comme il le convient. 

Les explications dans lesquelles je viens d'entrer 
vous démontreront, messieurs, que si l'État ne se 
trouve pas dans la nécessité de venir au secours de 
l'industrie et du commerce, et de faire des avances 
aux villes pour l'entretien de la classe pauvre pen 
dant l'hiver, nous pouvons nourrir l'espérance que 
l'année ûnancière de 1851 s'ouvrira sous des aus 
pires assez favorables. A la vérité, il reste à acquit 
tel' beaucoup de dépenses pour le dernier trimestre 
de l'exercice courant, :t payer les traitements des 
employés de l'État, les pensions, et à. satisfaire à 
d'autres charges indispensables du service public; 
mais les recettes qui sont encore à opérer sur ces 
revenus de cet exercice doivent aussi être mises en 
ligne de compte. Après tout, messieurs, les res 
sources de la Belgique sont loin d'être épuisées : 
un capital de 50 millions que représentent les re 
venus des domaines, et 6 millions de bois servi 
raient au besoin de garanties, s'il fallait absolument 
recourir à des moyens extraordinaires. 

Je ne quiuerai pas cette partie de l'administra 
tion des finances sans faire mention de quelques 
actes qui s'y rattachent. 

Déjà il a été annoncé au congrès qu'une com 
mission était nommée pour préparer le budget de 
i 83t. Cette commission va commencer très-lnces 
samment, et elle poursuivra avec activité ses tra 
vaux : l'indisposition qui m'a forcé pendant plu 
sieurs jours de me tenir éloigné des affaires, est 
seule cause qu'elle n'a pas déjà mis la main à l'œu 
vre. 

Le gouvernement provisoire a maintenu les con 
trats d'après lesquels le recouvrement des recettes 
et le payement des dépenses de l'Êtat ont été confiés 
à la société générale pour favoriser l'industrie. Il 
n'a, en conséquence, rien innové dans le régime des 
administrations provinciales du trésor. L'ancien 
système de comptabilité n'est sans doute pas exempt 
de vices : mais le moment eût été peu opportun 
pour y faire des changements, qui auraient d'ail 
leurs entraîné le bouleversement de toutes les écri 
turcs des comptables. 

L'adrninistrateur du trésor dans la province de 
Luxembourg ayant refusé de se rendre à Arlon, où 
a été établi le siégé du gouvernement provincial, 
un arrêté du 23 novembre l'a provisoirement rem 
placé par un préposé qui fixera sa résidence dans 
cette dernière ville. Il y aura lieu probablement de 
prendre la même disposition pour le Limbourg, où 
l'administrateur continue de se tenir dans la forte 
resse de Maeslricht. 

Un projet de loi dont le congrès appréciera l'im 
portance lui sera soumis aujourd'hui : il a pour 
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objel l'établissement d'une counnlsslon provisoire 
de comptabllité nationale, chargée du contrôle des 
recettes et des dépenses de i♦État (a). Par notre sépa 
ra lion d'avec la Hollande, la chambre générale des 
comptes instituée pour le royaume des Pa) s-Bas 
cessait d'exister relativement à la Belgique. En 
attendant qu'une loi eût réglé l'organisation <rune 
cour· des comptes, il était essentiel d'assurer la ré 
gularité du recouvrement. et de l'emploi des deniers 
nationaux : telles seront les attributien» de la co1u- 

(a) \' oi r No 2 t 7 . 

mission de comptabilité dont l'institution est p1•0 •• 
, posee. 

Iel, messieurs, se termine ma tâche, Si le con1 pte 
que je viens d'avoir l'honneur de vous rendre de 
mou udmiuistratlon a pu vous convaincre du dé 
vouement, du zèle, de l'amour du bien public qui 
n'ont cessé de m'animer, mes vœux les plus chers 
sont remplis. L'estime de mes concitoyens sera tou 
[ours le but où tendront tous mes efforts .. 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau les états 
de recettes et dépenses qui ont servi de bases 3UX 
calculs présentés dans ce rapport. 

(A. C.) 
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NATURE DÉSIGNATION des rôles ~n prin- ltECETTES RESTAIT RECETTES cipal pour· 

RECETTES l'exercice f830. DES présumées pour 
IIES Dl!!S y compris le syn- la recouvrer au OBSERVA TlO'.lS. dicat et les cents neuf premiers 

n'ocTOI:RE. les deux derniers 
DIB Cl!T'5'EB- PROTJlWCl&l!h additionnels fer octobre, au profit du trésor. MOIS, IIOIS. 4 't 3 4 Il r, 7 r Brabant méridional. • 
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t,lïS,493/ 04 fi07,9I;i 90 :lï0,579 u. f62,038 .u; 31!1,000 Il Flandre orientale , t ,7 .U,53.{.' li9 l,Oli8,567 52{ ô71>,967 -6t 1:56,221 93' sss.ono . ,) f 
22i 
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Luxembourg. . . . . 407,239 36 2'9,802 58! f 57,436 77¼ iG,078 74½ liH,000 •• 1 ' !. -- Total. 7,95:i,2til L±.!__ 4,743,886 89½ li,209,3U !if¾ 7:=i9,tili 01 1,:;rn,000 ,, 1 Brabant méridional, • !f.i3,Uk!)I l!I¼ ~ 7iï; . 435,201 !507,887 83{ i 11,28!5 - 2~1;,11011 . 
Fhintlrr orientale . 913,316 22 528,f69 60 385,146 62 53,411 71 Hiti,000 " 1 Hainaut • . 585,014 97 32ï,43t 86½ 257,583 fO{ 58,!116 98½ t03,000 J> Lié~t·. . . . . 398,83{ 77 23:i,686 50 f!Hi, l,t;i 47 53,1:57 ,, ~-:l,0110 " Contribution personnelle .. ~an111r .. 156,018 89 79,9159 58 7li,05!l 31 22,04-G r• :54,000 " 

. .>. Plaudre occidentale .. 63ï,389 84 ·J84,t00 90 ·2:,3,288 9,f. "'J7 ,000 
. 

7:ï,000 . 
" .. Anvers .. . 651 ,42::2 14½ •-4-21,~woj •. ·2tu,222 f4½ "34,000 .. liX,0110 n 

! Limbourg .• . •20G,8:5G so "f02,40'il fO "f04,4:54 ,o "22,01)0 " !3,000 
" 1 Luxembourg. . fa5.!91 ! ;')2 80,768 !)5 74,422 'J7 :5,l;il O'J\ tH,000 " 

1 
Total. 4,li2ï,H0I H:; 2,5:12.920 65/ 2,0:54,190 19.! :5iti,94!1 124 8,?J,000 Il 

Brabant méridional. • '-'-'-= - I_ 
2i4,5-i9 ~~i 99,64t, 1\2~ U4,905 ,H 28,95~ 50t 71,000 .. 

Flandr<· orientale . 29-!,9i-3 '.) 1 189,f:50 0:5 to:.i,81:5 i01 fj,(i88 !18 JH,000 ,, 
Hainaut . . 289,U2 62 f65,055 .12~ 12.f.,087 ml 5U,411; !)f :i(,000 " , I.iége , t3!l,li06 81if 87,521 18 52,0S5 i;sI f4,:509 ïO 'Jt,000 u • Patentes, . ' ~3111111' •• . . 6G,4-ti3 73 29,143 86i i)7,3f9 !>llif G,9a3 fGJ j 1,000 » f Fundre occidentale. . ' Hf ,!lS2 59 ·111,000 ,. •,;o,952 59 ·i,ooo » 9,000 " AnH·r~. • . • • • 235,861 06f ·rns,5oo "77,361 6l ·u,ooo 29,000 1 . » )) ,, i Limbourg, . . • . t . . •92,000 " •52,200 D •39,800 " •5,000 " !0.0011 .. 
Luxembourg. • • . . i9,972 -i-8 :19,511 :57 40,66! lt 2,ï!4 47j ï,000 " Total. 1- -- c--- 

f .Gl-',!93 0:2 931,508 39~ 682,98.t 62¾ f l!,0:55 i'Jf 2='>7,000 " 

f 

Ire 

recette 
e 
a 

au .., 
f 
e 

" 

ï:;I e, 
~ 

--:, - ti,- 
C"') t:, 
<.n - ~ fJJ ~ :;; - "" > ~ - ;j 
en . 
2 
0 

~ - ~ 
~ > ,-::, ,, 
0 :::, 
~ 
c:, 
lè!:!J 

a: 
t") 
0 <:") - - ~ 
2 

BÉC.APITULATIO:N. 

Contribution foncière. • 
id. personnelle. 

Patentes. . . 
Total. 

7,9!î3,26f 41 4,7'3,~86 89.1 5,209,:ii.t !Sf! 739,liG:'i 01 f,!H!l,000 
4,62ï,I IO 8:S 2,592,920 6_, .2,0:i4, f!J0 rn! :iï6,949 f';?t k2:i,000 a-. 

r7 f,614,i9:i 02 931,508 39i (i82, 98.t 62½ ff4,035 .J, :.?:iï ,000 ---·-- 
!i, !l:;?(i, 54 9 I :i:il H,I\H.Xti;i :;l~ ti.tti~,'Jf :i 9.i,¼ f ,230,G4ï Hï ::!.:i!l!l,00() b 



SITUATION DU DÉPARTEMENT DES FINANCES. so:; 

B. - ÉTAT des recettes faêtes sur los accises pendant les dix premiera mois de &'exercice i880, 
et de celles présumées pour les deux derniers mois du tnê"ic exercice. 

. .. . . .. ~ , .... ..·. " 

NATrRE 

BBCmTTB8. 

,-.,,....:, • ,. •• & • .• • 

PRO\'l!'i'CES. 

-~ .•• !• •. ·;, t • • • • ··~ • • • 

nnc ET TES 

DllS UIVP Pftl!IJKllil 
tfOIO ltl'! 

l.'l!SXII\QICE tHO. 

nu !IOUI P1utst•iub:s rov~ 
LES DBCl 

DBR~ISRI MOll, 

OHSER \' .\ TIO~S. 

Accai~Ci • • • • 

Brabant méridion. 1 ,6 t 1,190 25l 

Flandre orieutnle. t ,~92,962 Oti! 

Hainaut •...• i ,OG2,90t 62i 

Liége. • · 

Namur. 

• • • 

. . . ,. . 
7f8,i43 80~ 

3,S.6,6.f.ü 90 

Flandre occident. ~s77,0001 ,, 

Anvers. . . . . • t ,200,000 

Limbourg . . • e 534,0001 » 

Luxembourg. • , I 257 ,8 t 21 85 

- 
'f otal .•. f 8,200,6581 t O 

t i7 ,239 60 sse.oco 
7:5,4-00 89½ tao,ooo 

101,319 85 1 2~1,000 

7?S,051 17 152,000 

59,?S06 c 11 6t ,000 

•90,000 n tS0,000 

~57,000 )t 78,000 

c53,ooo ~ 66,000 

·to,573 ·1s1 30,000 

- .. .- ..•. ,. •.... 
636,9,l.l 9i1j'·t88,000 

u I On a indiquô par des ,utérùque,, dont les 
s,· et ,c: eolcnnea , lta1 sommes que l'on u ·u 

,> 1 pu établir qu'spproximauvement , h défaut 
de dcanëes auftbantc.i. 

Les produit& du dernier trimestre seront 
u I do beaucoup in(érieurs b. ceux df's trimestres 

pr~céclenta : celte diminution 110 doit pas 
,.. 1 ~tre anrrbuée soulement QUl elrconstancee 

difficiles où Je pays se trouve ; la supprca 
sion de l'abatago, la rèdueuon iiu tou1 de 

» 1 production qui sert de hase ~ la p~rcep• 
lion de l'impôt sur lei esux-de-vse lndigënes, 

i. 1 devront exercer une Inûuenee unsiblc! ~ cet 
égard. 

IO 

C. .- ÉTAT des recettes faites sur les droits d'entrée, de sortie et transit, pendant les di~ premier» 
mois de l'exercice 1850, et de celles présumées pour les deux derniers mois du même exercice. 

NATURE 

BECETT~8• 

PROVl~CES. 

ac a a z settteera WNMM«fllN6.J 

Brabant méridion. 

Flandre orientale. 

Hainaut. . • • • 

En r rée , sortie I Liége. • • • • • • 

et 

transit. 

Namur. . • . • . 

Anvers" • • • • 

RECETTES 

'DES i,~ur PI\EI\Ell& 
MOIS DE 

L 0g~,:aarce tHO. 

tOf ,167167 

75,32U 177 

499,Gi2 IO;i\ 
~ 

t tlS,878129 

85,{001721 

Flandre occident. l ., tS0,0001 ., 

•t•f,010,0001 1) 

Limbour g . • . . 1 • f 38,0001 ,, 

Luxembourg. • .1 •t 37,9951 » 

S>U IIO'iS 

1)' OCTOBl\8. 

1 .~75 !>7 

2,f 3O 29t 

tf,4fj 38 

.(,7 44 I 3!S 

3,562 741 

-21,000 • 

-ce.eee 
·rs,ooo, ~ 
'19,7831 5t 

--------1- 1-- -1----1------- a,---- 
tt8,7t3J 8:S 

Pl\tl\lJ,,;i,JI POtl.,. 
LES DEC~ 

l>ER~IERS MOH. 

OBSERVATIONS. 

7,:SOO 

s.oee 
60,000 

9,000 

n I Lee Mféri,quer placés dons les Il• et ,. co 
· lennes indiquent les sommes qui n'ont 
1 pu être portées ~ue par approximation. 

" 1 Vu I'interruptlon prolongé$ des relation, 
1 
commerciales avec la Hollande, et les obsta- 

" cles .apporté& p:u cette puissance ù nos eom- 
1 munieatlons maritimes , il r1 paru qu'il ne 
:f9f1Qlt compter eur aucun produit dans la 

,. · province d An,·ers pour les deux derniers 
mois de 1 'aanëe. 

6,000 1 ., 

,2,000 1 Il 

f0,0001 n 

20,000 i 1) 

t59,M0 1 " 1 



D. - PRODUITS de l"enrrgi!trttr.ent pendant le« neu] premiers mois de l'annee H,:iO. 

Bmllrs ltetellt-3 
DIB FO~Dlf 

PROYINCES. fimhl'?. E~stremenl Grtll't. ll~tl:èqïies. ~ions. lm,ndP.S. lddiliaooek ,H-l."T TOUL. Observalio,11. 
9IYEllS!!$. un!' destination 

SPtcU,LI!, • 

• ,,..... - - 
Brabant . . . f:H,!3.L Hi .f.:; t ,380 ;;8 f5.i"8 Of. 3G,0Gl f3 2-':i.2G6 Oï U,OGf R2I IG~.96,i 38 2f.,9f2 RR 140,659 20 i .'.:li 1.:,ot 2,; 
Flandre orimtalc . 10ti.!ifi5 tO 339,406 0-l 9,o;a 93 31,59'.i U 2li8,f23 08 4,38:i 56 t4fi,9ï0 04 t4,ïït 31 i!0.001 i:i t ,OiO,K,9 9;; 
Flandre occident. . fi,, f ï7 !iO 21i3,i23 t2 !i,20-:l R:'i 23,218 06 UG,812 4.0 2,G25 80 t00,2it zo ::!O.ï!l8 ta to!,586 4ï 72~,,11> ;;j 
Hainau~ . . 83.i9:'i 0i :; 16,G(;0 :H 8,:iàR 1-1:i 2/i,040 f 5 ~04,i"~ 5ï 3,:'i:i3 fi 12:i,ffi 89 27,641 Ï(i 168. 22:; 2ti 96:i,989 Ot 
Liège. . (ii,928 54 221,380 !i3 t1,:m, 73 ti,R2J 24 ~O,lk9 08 8,798 i 8 78,Uf H lti,484 8:! 68,8:U. t 1 5ï'.>,!H1; :'i4 
Namur .. :rn,,33 50 f0f.,i:i9 30 s,:txi 2:; f0,423 50 ;;;,698 !19 980 Sï i3,i37 O:i f2. tt8 80 59,41:i 46 :H-:,839 tt 
Anvers .. fil ,i:58 68 3f3.9H 99 !i,5iti 68 25,585 jj f9;j,f:i5 50 8,i8i 9:; 124,i08 55 f6.3.t:, ïl.i 9i.:i':lï O!I lolti:'i,Gli 9;; 
Limbourg .. 27,000 .. 90,000 JI 3,600 " 9,900 ,. 68,.(00 " 900 " .to,500 " 13,!i00 .. ;;t,000 .. 30 j'. xOO ., ) vs ~<'!tes. de cts; dPu~ peovinees n ·ont 

Luxembourg. 2ï,OOO 90,000 3,600 9,!100 68,400 900 ,o,:;oo t:i,500 a,,ooo ,, _ _ I'" 1-,, •• 111d,'jutt-:1 qu approum3u.-emcn1. ~ 
" " ,, " " " " " J01 ,800 "fMfaut d'avoir toutes les pièces de leur comp rh,hté. 

Total. 623,0ï0 52 2,tï3,23-i 90 6:i,762 29 rn2,s,1 97 t ,:550,823 69 .H,i87 85 sn.su 7'2 lï2,08i 9i 879,037 :").t ~- - • q•· . . 6,Jd.Jtil -·• 

E. - PRODUITS d11 l'r11rr9istremC'11t pc11da11t le mois d'octobre, et produit, présumés des mois de novembre et déccmbr« (830. 

' 1 
PRO\"J~CES. Tillbr,. Emgistr,menl. Greffe. 

Produits 
lttt.ttlrs TOTAL prbumk d~ TOTAL 

Recettes IDIK FO;'l'D8 Dij IIOIS 
HJpotbèqo~-1 Somssius. 1 Amendes. j !dditiol!Dels. 1 u.t.n nE .:wors DE :lO\.EJiBU d"" 

Dl~.Ul!::S~ P!:STl!\.ATlO:I »•OCTO&.B& ET 

5PtCLlU:. 1830. Df.CU!atB llEU:TTU. 
ts:.o. 

Oburt:otio,u • 

- 
Brabant. • 
Flandre orient. 
t"l:rndrc occident. 
H:unaul. 
Liége , 
Namur. 
Anvers. 
Limbourg . 
Luxembourg 

Totaux, 
Recettes présumées 
des mois de nov. 
l't décembre t8:'i0. 

Totaux, 

20:'i,!il:'i !U I Les rttt>tt25 des pro,,n,_ .i, 
➔ 1 ' 1;1':; ➔ï l.inibourtr <-i d~ L<n~boml"f 
-f ti' :" .f..'1 ÔH, ll

0

',DI pu ~lre ind!qu....s qu:ap- 
-· > prm.u:>atl~emt'nl. a d.-b.nt u ~ - 

fti l . 911 f :i ! .-o.r teutes les ('ttt1"5 de compt:1- 
X~, .{JI Otl'bil11éde cespro.-iaus. 
:;2 1;~! 9S i..-,. rec,-tto des moi$ J, no- 

1-j.' 4-- f I nmbre et di-n.-mLre n"o:il fié 
-~ ',:·' ' lé-.-al<&~l'n~robl,- qu"amdn.,;.ml' ~- •• ao - ;).-,. reeettes d.-,, dis pN'alif'N 
68. ,oo • mois. :111 lil'U dt' l"ètroe au nn 

qu1i,:nf', pa~ qul' 1~ .:in:on- 
1-------i--------[:------1------1------ -----1-------l-----l------t------ 1-------1--------l5t:iutt-S actol'llt>S 10011~01 u.,.. 

œs..-.ainemeal $W- leur lillGDbnL 

!'1.685 fit 
!Ui:.! ~U 
4,'.)I;; 21 
:>,4i5 i2 
!,,099 2:l 
t ,:i:i5 1-(5 
4,8i5 75 
3,000 " 
3,000 » 

~.654. H 
i:'i,894 36 
i4,7li0 ~!l 
21,200 54. 
9 ,:iOi 61 
3,84.8 7:i 
i2,498 7' 
to,000 " 
to,000 ,, 

326 ~7 i,760 49 
t i(i 4:2 1,4.29 1i7 
2:i6 " 2,0:H 0~ 
286 :;:; 2,2:!ti 20 
Uû 47 809 tO 
ti9 12 382 2;i 
2:iO 'S1 f ,:ili~ 41 
400 » t,rno » 
400 » f,IOO ,, 

'l9,!H2 76 
4."S,~O::! 45 
to,321 :;;; 
9,727 45 
:5,!>I);; 74 
4,363 69 
li ,i77 03 
ï ,r.oo " 
';,600 ., 

223 91 
?;9i ;:; 
2H 81 
nt ~6 
.t75 31 
51 t9 
811 !ii 
iOO ., 
fOO ., 

H ,2:;8 f9 
U;UO 98 
ti,!)58 49 
8,.U;; G5 
4,1:"iO f:i 
2,208 09 
s.sso o;; 
,,:iOo ,, 
,,:;oo ,, 

t,~66 21 
8:;6 2:; 
8U. 21 
7-!l 12 
321 29 
17l:I 91 
i::;:; Si 

f ,?illO ,, 
f ,500 " 

to,29R 6! i4.8!H 2!l: li~,f.:59 6;i 
1,.:;;;i :;:; 9ï.HIH i:.'t11;,8H6 ki 
:;,1,~ti ti:, 45,00:S ~t tt ,3l2 21 
Hl,:i:')I 2G :,9.:iH ï:i f0;?,:;11; :'iS 
4,4.a t9 28.2'.>:i ox 1;0,2n 9.i 
.t. 199 50 t6.i:iï :5:; 3:;,9:;; ti;i 
:i,~!14 !I 41,919 83 !t0,5:;3 il:! 
s.ooo ,. :i4,i00 ,. :;i,too ., 
6,000 " 3-~.t00 ,, 31,:WO " 

i:.,.s ;:. 

"'=' 
~ 
:'".) 
:r:l .:,; - -- 'fl --! -e ..., 
?5 > 
~ ..,: 
~ 
,.1) 

~ ,a 

,.o - :., 
::: 
> -:., - c - ---:: -: - ..., 
~ 
~ 

42/lH 961105,158 80) 2,56f i0jf2,227 f:;1127,9t0 6ïl 3,336 ï81 62,ill 60) 8,233 81) 6S,~j8 6i,t)i:'i2,38;'.i :;;; 

6ft,?i3-~ r;:;)2:27,839 3; 1 6,812,:a120,i51 !H / Uï,876 .u 1 4,782 461 93.i32 3-SlfH,0;;1 XHI %,ï.tï w ,, ,. 1680,51, 41< 

I08,809 1Hl532,998 f71 9,173 4"-152,68-~ 66l27a,8fi Hl 8,H9 :Ult5:i,8t3 931~6,tlia 69116:5.186 :2~ 

.. " " 

"' l,1!:2.M98 03 

{""} 

0 :-i - - ~ z 



SfTUATIO~ nu l)ÉPARTE~IE~T DE~ FINA~CES. 

F. - É1'AT du produit des postes en 1830 • 
. 

= F BODt: 1 T" 
"' ll"DObClT8 vao111:1T• •• 0 1•ntsr11ta 
"' ~ Ill' Il E .\ l' X. l>t! !IV OBSEIWATJO:"iS. 
•• llES 11018 1111 .... ~El F rnunEIIS ll0l6, !1018 J1°0CTODnE, ~ 
"· llOVE\JD, ET Dtct:IID, 

f Alo,1. 6,:ï:;8 30 GOR GO t ,:rn2 20 
2 All\('I'~ • 13ti,O!JO !I:, t l ,ï22 j(j 23,4,U. 72 Seplcmbrr manque. Los dcn'l moi, sont 
" Arlon 3,HW o;; 37!) 15 HO:! ,,,, compm-èa la octobre. ,, ,,.) 
4 Ath . 6,801 O" iGG 10 f,~i3 IO ., ,. lluslof(IH' 2,700 ()() 308 :;o li! i 00 Le seul 1u•r,d uit d'octobre nviste, lei outran ,l 
li llt•1111111011l . 1,,:;:; 40 fli::? (l;j 311 os mois ont élé calculés d"opri·s cc produit. 
7 Jl(•\'l'rt'II. 84:i 1-1:; !18 t .. f!17 30 Septrmbre manque. Les deux mois sont . ,) 

H llinchr . 4,:;ou 40 ,(:il{ 1i0 t ,091 !l:i comparés h octobre . 
!I llouillon . f ,(2H ïJ f:H 4:; :'l81 iJ 
to Hruiue-Ie-Lomtc . !l81i ii;; t o:i 40 :.!Hl . kO ûctobro 11umq11c. L'élut de septembre • 
11 l!ru~t•~ • . 21,23~ :ïO 2, rn:; ii) .S.,tiïi 24 servi de comparaison p1,u1· les autrea mois. 
12 Hrnwlles l(j;;,:m,1 ;;7 f 2,415 4i 27,:ï57 i8 
t:; Chnrlcroy . 10,u:; 80 924 Il t,882 !>li 
u Chimu] . . . 2,5H !iO 287 ;;:_; !il8 iO 

- f J Cuurlrui t 1, 1 i 1 !l;j i, IOH 49 2,':HO Hi 
f li i}i('~I, f ,041 00 toi 11;; 20li r•· ),) 

fi lrinaut . 4,!l4ï :i2 !i0:2 sn !lti:;! 2:i 
t8 Enghien. f ,127 ;;;') t ,012 I" i!l7 38 ,) 

rn Furnes . 1,u:; :.!O Inti 10 :ii2 il 
20 Gnnd. . 62,liO,i. 37 ;i,342 f" 11,Xi:S iO 
21 Gt•nnppt'. ;ilil 40 GO :rn 11:; 31) 
22 (irunnncnt . ':UH7 "')" ~Z:i4. 80 tHl!I !l:S ~·> 
2:'l llnl f ,:i!li !10 182 /);j :;;;7 90 
2i- Hasselt . 2,290 RO 2:ïti (''' !,Hi ;,i:î >,) 

2;; Herve 3,88(i 00 i!HI 00 liOI lill 
2G Huy. 4,1:ili 1•· 48G 9;; 8i!) !lJ . ,l ,,- Lil:gr :; l ,liil :ïO 4, 1~9 !l;i 8,i87 iO _, . 
28 Lierre . . t ,!li:; (j() rn:; 9;; 21i7 !Hl 
29 Lokeren. . . :i,:i!J:2 l() 28:i :t; !iti7 iO Septembre manque. Octobre seul a servi 
:;o Louvain. f:i,317 r: !l!li 84 2,0:ï:ï 4!1 de comparaisou pour novembre et décembre. ~, Luxembourg 20,iXO 01 ~,fit) ('•) 4,311) r- Comparé !1 Tournay. ·~ li 

32 Maesryl... . l,i4G i6 lliO ïfi, 3:.!J 48 Septembre 1na11que. Octobre seu I a sen i do 
comparaison pour novembre N décembre. 

3:; ~lae~trieht • .i,OOi 80 s:io iO i':"i7. 9:i Compare à Tirlemont. 
34 ,1alincs . 7,399 2:3 f, fi4 li 2,3t>l :'),(. ~cto/•r,· manque. Compurê !i septembre; ]e3 

s:i !\larrhP . ~,ï,;:; I" szo 60 (ii;; 30 mois <le novembre et décembre out .:-to basé1 a 
S!i )!ar~1•111bourg . Uiiï 8:i tti2 20 310 40 sur celui <le septembre. 

37 . ··11111 4,19:i 2i 442 \)!) 940 8!) 
:i8 )lou~. 2:i,148 41 2,:io1 01 4,929 91 
59 l'iamur • . f;i,i08 0-i- t ,4(i!) OH 3,022 05 
40 :"i cufchûteuu 2,;;:;1 q- 255 ~,. 4!1! i;i . .. ) / ,) ,1 ~iruport . !!01 80 !I i (i5 f87 .i-0 
4z ~iwlles. 2,lliti !JO 200 80 40:; 80 
43 Ostende. . to,133 2i n:rn 21 f,872 H L'état de ReJ>lcml>rc manque. Octobre seul 
.u. üudenacr.le 2,688 !10 2i0 50 1i88 sn a servi de comparaison pour novembre et dé- 
4;; Philippeville f ,87:; 8" 210 30 :-m;; o;; cembrc • . ,) 

46 Renuix . . t ,li2 00 tta 00 2:i!l !lO 
47 Ruremonde. . . 4,112 iO 4!i8 80 /l';!;j (i(l 
48 Sittard . t ,1;;2 50 !l:i 2:i 211i 30 
49 Soignies. . 1, 1{8 0:1 if!) 40 231i 1:; 
so Spa . 3,981 tiO 3!i4- 80 ïO!I liO J,'i'Jat de <1't•lt'lllbre manque. Oetobre seul 
!;J Saint-Hubert • 90:i l'f' !li t:i lï7 !;!i a srrvi de comparaison pour novembre et dé- .J,} 

!i2 Saiut-Nicolas . .U)!)( 75 3HH !10 9i7 f'''" cembre, aa 
:>:; Saint-Troud . f ,H!Hi ro iili uo ~(j3 30 
!i.t Termondc • . 4,824 43 42;5 ïO !ltl .i-ti 
··- Tl1icll i,IH 1•· f :58 ~o 21{0 -,. 
'-'Ï1 . . ,) ,),) 

!ifi Tirlemont • . . . . 4,007 80 :m, iO i37 !);; 

··- Tongres, t ,!189 iO u;; 2" 5!12 70 ;)/ i) 

as Tournay . . 20,i80 01 2, fi6 (i2 4,:ilO lii 
59 Turnhout • . 3,ii8 85 380 lia 81:.i :;o 
GO \' nais . . 892 rn 98 !la f!l7 uo ld,•m, Idem, lddm, 

GI Vculoo . . . . 4,824 4:; 425 iO 921 41i Comparé à Termondo. 
f,:! Yerviers . . f8,H00 47 i ,ali( rn 5,0!il 91 
G:i Ypres . . ï ,3ti:i fl:i 8J7 JO 'i ,ti,{8 2;; 

BÉCAl'ITt:LATIO!i• 
723,3~4 f 7 
(;5.~0J 07 
i33,503 9G 

Tol11l. 723.32&. i7 65,204- n7 133,503 9(3 !l':!i,033 t 0 



PIÈCES JUSTll-'ICATIVES, N° 213. RAPPOHT DE ~I. COGUEN. 

G. - Ë1'AT preactitant le produit du dro'4 do garantie des ouvrages d'or e, d'argent, des treiio 
hureau.i- do la Dolgiquc, pendant l'cœercîc~ 1830, 

DllOIT nEu,nc TOTJU, 
~IOI~. .uo:~01::s. fO p. •'/o 1:5 p. n/0, OBSER\'ATIONS. 

l'nlllCll'AI.. 1•nlisv1u!r;:. c;i\u!t\AL, 

s:m:- 

Jnnvier-, 3,2~7 o.q i:z~ f1i :'IU !)8 i (20 n ..• " .J. '21!1 ~, 1,o produit des bureaur dn 
Fvvrier. ~,ti~H ~li rn 90 :m 7:1 t 41i0 NO " " -',:ïi:J 7!l t Bruges , Gond, A11vor1, Moos- 
Mor11 r,,2~7 97* 8 00 !123 (iO (180 83 6,.UO ' trirht et l.uxemhourl"(, pour le 

Il " ~() · mniR d1• septembre, Il été ~ers6 
AHil . ~,177 00 7 ,o alR .u liH 28 " " 6,:577 i 2 1 1hlna Ire coi~aco du gouverne- 
:\lai. 1i,'.H~8 82 :ii 80 !.i6~ (i4 l 728 0(i " ., 6,Hl7 3':2 Î mon I bollon•IDÎI; cl lez ~lols do 
Juin 11,~,Hi :-iq 4i .H) !;3:S :.r· 1 (i96 1,::q " ., C.,5H4- ~2 recettes et dôp~naos ont éttl 

' 
,1 

Juille, • 11,0lili :lq 4 00 501i 9· l suo ff, 1 " ,, 6,':.?3(i ..S. I l transmis pnr les receveurs do 
,l t 

!W l Ï ces bureaux au collése de& mon• 
Aotlt -i,2~7 28 Il " ,22 ,~ 1>:,o Il .. 5,200 81 v noi~g Il l:trecht. 
Septembre. lilii 73 Il " OG 7M 1 87 0:ï l s.eoo " 4,821 54 Mèmo observlllion pour le, / i 
Orlohrt• 880 92 i Il " 88 10 IU 93 3,500 ,, 4,1Hl3 95 ½ bureaux de M11eurlcht et do 

!'.ovrmhre. " " " " " " ,, .. ,,200 n ,.200 Lurembourg pour Je moiB d'ee- 
" tobre, 

Décembre. " " .. •• I> " " " 4,300 Il .t.,:300 " 
-· - -- -- - -- --- - - - 
:58,!Hi 2q 304 65 5,02~ \tO 5,073 89 16,000 " 64,251 00~ 

H. - ÉTAT dei domaine, vendus en uertu de la loi du '.!7 décembre 1822. 

llllff!lllOIIT SOUIES nts?UT 
li!Ol\'TàltT so~iu:s 

de à ORSiRVATIONS. 
l>BS VENTES, llECOUVllÙ:S, 

L!UR SITUlTIOl'I, I\ECOIJ'IRER, - ' ZtS&U m 

Troisième ressort (Bruxelles). l 6,76!S,a67 1,25 8,087,277 2G 8,678,290 26 t 
Quatrième ressort (Gan,!) . 4, !O 1,6:»2 " i,611),(32 {35 2,486,.(.99 86t 

Cinquième ressort (Liége). . 2!,18i1,838 to !}, toli,2j9 (6:J 12,0i9,608 9:q 
- - 

Totaux, . U,0!S:5,037 62:i 18,808,638 66 23,244,599 OGj 

l. - ÉTAT GÉNÉRAL des boia domaniauœ resth invendUI, dan, le, ressorts de 8'1-utcelle,. 
Gand et Liége. 

CONTENANCE. 
LEl.!R VlLEUn 

RBlll!fOIIT OIR ll.lnllill l'JIT114TIOIII'• .. -- - - OBSERVATIONS. 

Donnlers. 
!l'PROX!)IATIVE, 

Perchœ, Aunea. 
e ·- - _, - 
Troisième ressort (Bruxelles). . . . S6 8~ 67 24,817 Il 

Quatrième ressort (Gnnd), . f ,t93 33 99 329,748 Il 

Cinquième resaort (Liége). . . . 27,H9 66 os !i,631,882 li 

- - 
Totau:i:. . . 28,3"9 S?S 7~ H,986,447 " 



K. - ÈT .. 4T des produiu domaniaux pour l'exercice i830~f8:if . .... , • t A 1 :z , ••• Pl F'Pf7"2\WL A?.ïA .IKrrr:e- WIWWW PCPL 1W A ri &mi ··-· ~~~ 
, 88 Mt .,,,. - - TF 11-KlT a 

~ RESSORT. ~ IŒSSOnT. Ge RESSORT. 
DIVISIONS. TOT.4.L• OBSER\9AnONS. 

(Bruxelles.) (Gand.) (üëge.) 

e: a seew F l ra 

Domaines. • • • . • • . . •• . ~ t 12't860 f :i t7i ,61 t 87 278,529 52 569.,001 5.&. . 
Industrie nationale. • • • 228.496 ,, 69,0!iO 25 lJ2,707 89 5 .iJ0,25! f4 5 • . • • • • 
Roules et canaux . • • t ,07 4,0i2 02 a 23:5,858 n 156, t 5~ ,, :i t î!fi4,088 J,j . •. • . . . . 
Recettes di verses 91,2.ta 2·· ! J 9,50,f. 87 9ï.,8'0 5i l0N,.:;90 6:i . • . • . . ., .. . . . 
Pris de ventes de domaines. t ,021 ~850 79 307 ,12' 75 5 i ,026,219 32 a -~1-! f 9'- 86 5 • . .• ,a~,.,, 

• . . • 
Houillères do mania les. 1, ... 2- .• 32 Ce produit sent pru~ que doublé quand la ~ •• ,, JJ • ,, .a. II • • . . • • . . 1 gr.ind4: ~a!ed'épuisement el d'extraction sera ,_...,, 

r 
- en 2c11vate. 

Totaux. 2,528,524 21 5 906,949 
1 

•.. , .. f ,6ïf ,455 69 
1 

:S,252,206 
1 

9ï 
1 

' a 
1 1 

L" - ÉTAT pré1entanl ie1 capilau~ des revenus dom.sniat&X. 
WWWJ& fi J œ,:, lîll5■H--.J ZA ½MW IJH bd W • WIii aa1• :MW A I T 7 W PIWt AM4ft -··- Il p WSS#SC--ï 4& !'WPWII 

-■- 11M C 

DmJIGllATIORr DES PIIODIYIT8 RESSORT DE nnUXEl,LES. 

~::as. Î ~piœu: -In~. T~:cau: 
wv w • •nîîiPI - &ea r rt4ti(w, RiptCN!"f 11?& • ~••wi<! DASHï ■r

1 
mt-.,.Kill!i-~----i-.--.i~--,a •• .-a.uma1m1i1u._._a■1 __ .••• e1& 8r:vr:, 0 

27,9,&.'.:!l.&.o 698,560 " 20,G:52,36 :»l:J.809 ., 66,462 661 
5,621112 90,528 ,11 ti,162 21 429,055 2:; 3-1,403 29 
ta, 131 7s 3i8,294 so 2 .• osr 21 50,931 ï:; :i! ,75 !I~~ 

u 1 » • » ,, • I ,, » t,a.,28.> 1 «l2 
1 

PJ.R CB&PJTRES. 

Fermes, terres, prés, bâtiments .. etc. . 
Rentes, cens ~t autres redevances . . 
Domaines du département de la guerre. 
Ilouillères domaniales . • . . . . 

. . . 

• • • 
. . . 
• • • 

Industrîe nationale, capitaux restant à recouvrer. 
Etablissement de Seraing . . . . . . • • 

- d'Andenn~s, ainsi que les ateliers 
de filature et tissage. , .. . • . • . . 

Canal de Pommereul à Antoing . .. . . . . 

.- Int::::. ,~p:ox~ 
i7,887190 ''7~197150 
13,6f 9 96 340,!991 D 

14,5821 ,, 564,550, ,. 
» J) • ;,, 

J) ,, 
,, 
•• 

,, 
)) 

n 

:i, 

•• ,. 
» 

• 

Canal Guillaume. t • • •• • • • .1 » 1 » 1 )J • • t - de Terueuzc. • . • . . . . • 1 )) j ,, ' l,J . 

- de 1a Sambre. • • ., n 1 » 1 » • • • • • • 
- de CharJeroy. . • • • . • ■ ' . ' » 1 ,, J ,, 

J..a calamine • • • • • • • • • • • • 1 » 1 » l a, 
Créances diverses, remboursables à terme. .. • t ., 1 » 1 ., 

1 

't) 

n 

)) 

lt 

u 
,, 

,, 
,, 
1) 

)) 

RESSORT DE G!~D. 

-- =- - /-.... --- -,pz -- 
Intérêts. ) Capit:10:s:. 

,, 
•• 
n 
., 

n 

" 
)) 

l> 

~ 

• 
liO 

• 

,, 
)) 

1') 

» 

RESSORT DE LIÉGE. 

n 

1) 

~ 

» 

1 » 
Il 

» 
n 

- » 
,) 

» 

,, 
t) 

t) 

» 

., 
>) 

n 

T O T .& Ir lie. 

i ,66 f ,:iGG 50 I 
8(i0t08j 2:i 
793,77ti iS 

f ,422,0831 • 

,, 1 ,,095,3.f.t,12f 
u 1 2,500,000• '> 

., 
Si J ,:;7 4,! ,, 

1 .• '?50,0001 \» 

9"289.,3501 ,. 

OBSERVATIO~S. 

Ce capitn! est calca)ê sur Je produi& net de 
I'année, h raison du denier 25. 

Acte d'assoeiation a\"ee !I. Cockerill.. 

Idem. 
~ c:1p,tal et la valeur da es-ml l r:,iMm 

de son produit oct calculé an denier U. 
Cependant il est à remarquer qu'il a été cèilé 
au syndi~t pour )2 somme de :;.~7-!_SOO n. 

(7:. _,. 
-3 
~ 

> ....] ,._ 
0 z 
'=' e 
t:, 
•••• \,. .•...•..•. --:, 
> ::, 
~ 
~ s:: t=, 
~ 
~ 

t:, 
~ 
~ 

~ .A •••• z 
~ 
7! 
ô 
~ 
00 
• 

,, J ))J Jf 1 » 1 » ' ,, J l) I ,, l 54 • .U:i 1 " 1 86 f , Oi 51 " 1 ,. a leur Il raison de son produit. ,, 1 h 1 ,, 1 )) 1 » 1 ,, l t) 1 >? 1 4.0,000 n 2,150,000 n I M_?ntan_t Je la cession passée a~~ les con 
cessron na ire.. 

)1 1 l>I » 1 )) 1 )) t )) 1 )) 

J :: J 
u u 2,000,000 :l A van ce de fond!. 

» , )) 1 u 1 ,, l ,, J JI •• ,, JJ 3,000 .. 000 Idem. 
» 1- u l u ; » 1 n l ,q n 1 )) 1 21,000 )) 52:i,000 b 

200,000 1 • t) ' )~ f n 1 n f )t 1 ,, t )) )) ,, n )t 

- 
1 

1 

Total. 1 
J so. 608,279 2J j ~9 

1 1 - j ~- 
~ 



M. - ET.IT DES DF.PE.YSES {ailes depui» le fu octobre j11sq1,'a1t 30 11ot·embrc {830, rt imp111t=r.f sur les dicers romptcs ci-opris, 

fgJios I- 
nc 80MD!SC, 

CRUl>- 
LJVRE. i----1---------""i-î"'-'"'""'"""" _, ., .,. ..,.. _ 

t 
Pour frais de voyage. 

fr ,480136 " dito de bureaux. rl d'impressions. 
" :n-ancC$ à divers sur traitements. 

f Payements ordotmancés comme suit : 

f Par '.'If. Jolly, commi~sairc général de la guerre, jusqu'au 3 l octobre f8:i0. , • 
» M. Gohlel, idem. idem, dito 50 novembre 1830. 

1 ,:i62,:5i9I fO { l " M. Chazal, intendant génfral idem, dito 30 novembre i8S0. 
,., 1lrs arrêtés du comité central du ~onvrrnrmcnl provisoire. . 
" divers pour le service de la guerre, les premiers jours d'octobee , 

:5001 " 1 Pour rorgani~ati.->n des bureaux. 

! Pour menues dépenses, éelairage , chaul'l'agc et loyer. . • • . • • . • • 
9,4-091 If : truitl'?1ent~ des huissi~rs. cl ~ar~ous de bureau en octobre cc novembre, 

- Iournitures de bureaux , 1mp1<'ss1011s, etc. . . . . • • • . • . . • 
Pour dépenses courantes de l'a,lministration gl'néralc Ile lïntfrirm·. . • • . . 

" riito clitCJ du gonwrurmcnt du Brabant méridional, 
11 dito des magasins des , ivres el suhsistanecs . 
., traitements des <'ID ployés ,le· 4e 1·ang dans diverses provinees, • • • 
., frais d'impressiou du journal lT11io11 belge. abonnements aux bulletins, etc. 
" subside à un instituteur de Liége , et payements sur fonds provinciaux, 

Pour le~ besoins «le cc département r-t trniterucnts d'employés. 
" la solde de la compagnie de sûreté publique .. 
" Ir~ pr-isons et inst ituttons de bicnfuisance .• 
,. secours aeeordés aux artistes et employés du théàtre. 
» travaux de p:n·a,re aux barr-icndcs , traitements à l'imprimerie normale, etc. . 

1.10817'8 ,, Pour trnitement , frais ,le voyage et de séjour. 
2,900 • Pour reliure de registres hypothécaires. 

Avance sur les fonds du trésor, remboursable par la ville de Bruzeue«. 

lPour 1~ payement des ouvr-icrs au ~anal el_a~x boulevards. 
209, 290j'.l:i 1 " 1 armement dl' _la garde urbaine 011 cmque. , . • 

" la solde de ladite garde, . . . . . . . . . 
•• traitements des professeurs el Insrüuteurs de la ville. 

IO,OOOI •• 1 AHmcc à titre de prêt. 
} Pour la sol,lt• el nourriture des troupes à Gand, dépenses de !"hôpital militaire, et les 
t besoins les plus ui-1,cnls <le la province et de la maison centrale de détention. . • 

1 
Pour les besoins de ladite commission. 
Avance sur deux pensions à fixer (veuve du baron Fcllner cl madame <le ~csmacker.) 

t 2,000I " J A M. Henri D~•~ny, à compte sur les primes qui lui sont ducs pour coustrucuou de bàti 
( ments marttunes. 

4,000 " 1 Somme mise à sa disposition pour menues dépenses. 

! Pour voitures cl chevaux fournis par le directeur des postes, . . . • 
7,225) •• " Ja.s~Mc et no~rriture de la garde bourgeoise stationnée à Tervueree. 

A rnnec ;i litre de prët, . • . . . . . . . . . . . . . . 
t,7ïi>,-lï2l:i9 t 1 

DÉSIGNATIO~ DES COllPTES. 

Comitécenu-al du gom·ernement provisoire. 

OBSJ:.'Rl'.4 T/0.1\'S. 
~· ~ 
ac 

.\<lministr. l,l;nér. de la guerre .• 

Id. iJ. de la justice. • • 

id. id. des finances. . 

Id. id. de l'intérieur . 

Id. id, de la sûreté publique. . 

M. des eontribntlons directes, etc, 
Id. de I'enregistrement • 

ta , ille de Bruxelles. • • 

L" eonseâl Féoéral des hospi~à Bruxelles. 

lr 1,!•>IJ'terneur de la Flandre orientale. 
Commivsion des secours. • 
Pen-ious, . • 
Primes pour eonstruet. de bâtimemsde mer. 
Burc-au du congres national. 

Dépenses diverses, • 

Total. • 

1 
• 1 

f6 

21 

5 

6 

7 i.&.,7ïol96 ¾' 

tt 49,958192 ◄

1:; 
29 

2 

9 

8 
17 
18 
26 
2:; 

tO 

70,0001 ,. 

l,!iOOI " 
t50 » 

. . . .. . . ~.ooo l 
5,21:i f7 tr.sso 36 •.•• , .• 1 - ..,, - ~- ~ 

M 
ôt6,8M os IJ (fl 
391,â:59 45 f - 420,502 80 i f ,362,3i9 iO i e 
78,083 ::U. (.F, 

::! 1:,:s,a69 :s1 "':j 1 - C":> 5,907 89 

f 
;;~ 

f,453 JO 9,409 11 ,-J - 4,fü,7 72 -: ... ~ } ~ 
1,200 (f;: 

4,100 2-i,TT0 96 i z :i,60-1 i0 :> 
5,967 85 { .0 - 4,H8 il i;.I 

5,335 01 } t ,M6 3:i 
36,000 49,958 ~ - 5,000 s; 4,377 58 ~ 

1 
":, 
0 - - """' 

'=' '50,000 f ~ 
35,814. O:i ¼ 

%09,290 S5 ¼ ;::: i9,000 
-l,i7ti ;;o _ e: 

0 
~ - - ~ z 

f.500 
l,000 
4,i'2j l 7,H:; 


